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No. 54391 

 

 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

and 

Uzbekistan 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern 

Ireland and the Government of the Republic of Uzbekistan on the air transit of cargo and 

personnel through the territory of the Republic of Uzbekistan in connection with the 

participation of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland in efforts to 

ensure the security, stabilisation and reconstruction of the Islamic Republic of 

Afghanistan (with annex). Tashkent, 5 September 2012 

Entry into force: 18 May 2013 by notification, in accordance with article 23 

Authentic texts: English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations: United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 28 March 2017 
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et 
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Accord entre le Gouvernement du Royaume‑Uni de Grande‑Bretagne et d’Irlande du Nord et 

le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan sur le transport aérien de 

marchandises et de personnel en transit sur le territoire de la République d’Ouzbékistan 

dans le cadre de la participation du Royaume‑Uni de Grande‑Bretagne et d’Irlande du 

Nord aux efforts visant à assurer la sécurité, la stabilisation et la reconstruction de la 

République islamique d’Afghanistan (avec annexe). Tachkent, 5 septembre 2012 

Entrée en vigueur : 18 mai 2013 par notification, conformément à l’article 23 

Textes authentiques : anglais et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Royaume‑Uni de 

Grande‑Bretagne et d’Irlande du Nord, 28 mars 2017 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

D’OUZBÉKISTAN SUR LE TRANSPORT AÉRIEN DE MARCHANDISES ET DE 

PERSONNEL EN TRANSIT SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

D’OUZBÉKISTAN DANS LE CADRE DE LA PARTICIPATION DU ROYAUME-UNI 

DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD AUX EFFORTS VISANT À 

ASSURER LA SÉCURITÉ, LA STABILISATION ET LA RECONSTRUCTION DE LA 

RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

Gouvernement de la République d’Ouzbékistan (ci-après dénommés « Parties »), 

Ayant à l’esprit la résolution 1386 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies adoptée le 

20 décembre 2001, sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que toutes les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies demandant aux États voisins de la 

République islamique d’Afghanistan et aux autres États Membres des Nations Unies de fournir à la 

Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS), y compris le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé « Royaume-Uni »), toute l’aide 

nécessaire, 

Observant que les Parties sont parties à la Convention entre les États parties au Traité de 

l’Atlantique Nord et les autres États participant au Partenariat pour la paix sur le statut de leurs 

forces, adoptée à Bruxelles le 19 juin 1995, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord, qui définit la procédure pour le transit, par le Royaume-Uni, de 

marchandises et de personnel à travers l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan afin de 

soutenir les efforts visant à assurer la sécurité, la stabilisation et la reconstruction de la République 

islamique d’Afghanistan (ci-après dénommée « Afghanistan »), constitue une contribution 

substantielle de la République d’Ouzbékistan à ces efforts internationaux. 

Article 2 

Les définitions suivantes sont appliquées aux fins du présent Accord : 

Le terme « aéronef » désigne un avion de transport militaire britannique ou un aéronef civil 

affrété par le Royaume-Uni ; 

Le terme « marchandises » désigne : 

- Des ressources à caractère humanitaire, notamment des produits alimentaires, des 

médicaments, des équipements et des matériaux destinés à être distribués gratuitement à la 

population afghane ; 
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- Des fournitures essentielles destinées au personnel britannique et au personnel contractuel 

britannique ; 

- Des armes, équipements militaires et biens militaires destinés au personnel britannique, 

conformément à la liste des catégories de marchandises jointe au présent Accord, à 

l’exception des armes nucléaires, chimiques, biologiques (bactériologiques) et de leurs 

composants, conformément à leur définition dans les conventions internationales auxquelles 

les Parties ont adhéré ; 

L’expression « personnel britannique » désigne le personnel militaire et civil du Gouvernement 

britannique, y compris le personnel d’autres États servant dans les forces armées britanniques ou 

employé par celles-ci ; 

L’expression « personnel contractuel britannique » désigne le personnel engagé par une 

personne morale qui a conclu un accord avec le Gouvernement britannique, ou qui agit en son nom ; 

L’expression « territoire de la République d’Ouzbékistan » désigne les zones terrestres et les 

masses d’eau territoriales qui leur sont adjacentes, ainsi que l’espace aérien au-dessus de ces zones 

et qui sont sous la souveraineté de la République d’Ouzbékistan ; 

L’expression « experts techniques » désigne le personnel britannique spécialisé dans l’entretien 

d’aéronefs ; 

L’expression « carte d’identité du personnel britannique » désigne une carte d’identité assortie 

d’une photographie délivrée par le Royaume-Uni, sur laquelle sont indiqués le nom de famille, les 

initiales, la date de naissance, le grade, le numéro de matricule et l’arme de service (le cas échéant) ; 

Le terme « transit » désigne le déplacement par aéronef de marchandises provenant du 

Royaume-Uni, de personnel britannique et de personnel contractuel britannique à travers l’espace 

aérien de la République d’Ouzbékistan, ce déplacement commençant et se terminant en dehors du 

territoire de la République d’Ouzbékistan ; 

L’expression « autorisation de transit » désigne l’autorisation accordée par l’autorité 

compétente de la Partie ouzbèke, dans le cadre du présent Accord et conformément à la procédure 

établie par la législation de la République d’Ouzbékistan, pour une série de vols (ou un seul vol dans 

des circonstances exceptionnelles) à travers l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan par des 

aéronefs transportant des marchandises et du personnel, cette autorisation étant valable pendant une 

période de 30 jours, mais étant limitée à 10 survols par jour ; 

L’expression « force majeure » désigne des circonstances résultant d’événements extérieurs 

incontrôlables ou imprévisibles, hors du contrôle des Parties, qui empêchent l’exécution des 

obligations assumées en vertu du présent Accord. 

Article 3 

Le transit s’effectue le long des couloirs aériens de la République d’Ouzbékistan indiqués au 

paragraphe 2 de l’article 8 du présent Accord, sans atterrissage intermédiaire sur le territoire de la 

République d’Ouzbékistan, à l’exception des cas visés au paragraphe 1 de l’article 4 et au 

paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 

Article 4 

1. L’atterrissage intermédiaire d’un aéronef sur le territoire de la République d’Ouzbékistan 

peut être effectué en cas d’urgence à bord et/ou en cas de force majeure empêchant le transit. 
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2. Tout aéronef ayant effectué un atterrissage non programmé dans un aéroport mis à 

disposition par la Partie ouzbèke, conformément au présent article, quitte l’aéroport lorsque les 

raisons de cet atterrissage non programmé ont cessé d’exister. 

3. La Partie ouzbèke aide le personnel de l’ambassade du Royaume-Uni en République 

d’Ouzbékistan à accéder à tout aéronef ayant effectué un atterrissage conformément à la procédure, 

établie dans la législation de la République d’Ouzbékistan, concernant l’aide au personnel 

britannique et au personnel contractuel britannique à bord d’un aéronef, en coopération avec des 

représentants de l’aéroport et avec les organes étatiques compétents de la République 

d’Ouzbékistan. Dans de tels cas, les noms et prénoms du personnel du service de l’Attaché de 

défense de l’ambassade du Royaume-Uni en République d’Ouzbékistan sont communiqués 

officiellement au Ministère des affaires étrangères de la République d’Ouzbékistan dans les plus 

brefs délais. 

4. Dans les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, la Partie ouzbèke autorise des 

experts techniques et des équipements britanniques à accéder à l’aéronef afin d’effectuer des travaux 

d’entretien. Ces experts techniques entrent sur le territoire de la République d’Ouzbékistan sans visa 

s’ils sont en possession d’un passeport ou, le cas échéant, d’une carte d’identité du personnel 

britannique (sans visa et sans passeport), et doivent quitter la République d’Ouzbékistan dans les 

plus brefs délais après l’exécution des travaux d’entretien. 

Article 5 

L’espace aérien de la République d’Ouzbékistan est utilisé par les aéronefs sur la base d’une 

autorisation de transit accordée par la Partie ouzbèke conformément à la demande présentée par le 

Royaume-Uni par voie diplomatique. 

Article 6 

1. Toute demande d’autorisation de transit présentée par le Royaume-Uni contient les 

informations suivantes : 

a) Les types d’aéronefs (principaux et de réserve) utilisés par le Royaume-Uni ; 

b) Le nombre de personnes, des informations sur le pays d’origine des marchandises à 

transporter, des renseignements sur la nature des marchandises, en utilisant les codes 

de la nomenclature des marchandises relevant des échanges extérieurs (TN VED) de 

la République d’Ouzbékistan, la classification de l’ONU, le code de classification des 

articles, l’état d’agrégation et les propriétés dangereuses. En cas d’urgence, si la Partie 

ouzbèke fait une demande, le Royaume-Uni fournit un complément d’information 

détaillé sur le personnel et les marchandises devant être transportés en transit ; 

c) L’itinéraire des vols, les points d’entrée et de sortie de l’espace aérien de la République 

d’Ouzbékistan ; 

d) Le nombre total de vols programmés ; 

e) L’origine, le propriétaire et le lieu d’immatriculation de l’aéronef ainsi que le nom 

complet et l’adresse légale de l’exploitant de l’aéronef ; 

f) Le mode de paiement du service de navigation aérienne dans l’espace aérien de la 

République d’Ouzbékistan, avec indication de l’adresse, du numéro de téléphone et du 

numéro de télécopie du payeur. 
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2. Lorsqu’il n’existe aucun obstacle à l’exécution du transit, la Partie ouzbèke doit accorder 

et envoyer l’autorisation de transit au Royaume-Uni au plus tard 20 jours après la date de réception 

de la demande concernée. 

3. En cas d’annulation de l’autorisation de transit, le Royaume-Uni ou l’exploitant de 

l’aéronef civil affrété par le Royaume-Uni doit assurer, à ses frais, la sortie de l’aéronef concerné, 

avec toute marchandise, tout personnel britannique et tout personnel contractuel britannique à bord, 

de l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan via le point d’entrée de cet aéronef dans l’espace 

aérien de la République d’Ouzbékistan ou, si cela est nécessaire pour des raisons techniques, via un 

point situé à proximité, sans achever le transit dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan 

vers la destination prévue de l’aéronef. 

Article 7 

1. Aux fins de la régulation de la circulation aérienne dans l’espace aérien de la République 

d’Ouzbékistan, le Royaume-Uni doit notifier l’exécution de chaque vol avant 9 heures, temps 

universel coordonné (UTC), le jour précédant celui où l’aéronef doit décoller, en envoyant cette 

notification à l’adresse de l’unité de gestion du trafic aérien (UTTTZDZX) de la République 

d’Ouzbékistan et en y incluant les informations suivantes : 

a) Le nom de l’exploitant de l’aéronef et le code à trois caractères correspondant à la 

classification de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ; 

b) Les informations suivantes relatives à l’aéronef : 

1) Le type d’aéronef correspondant à la classification de l’OACI ; 

2) Le numéro d’identification de l’aéronef (numéro de vol et indicatif d’appel) ; 

3) Le numéro d’immatriculation de l’aéronef ; 

4) Le poids de l’aéronef au décollage et en fin de mission ; 

5) Le type de matériel de navigation et de communication ; 

6) L’exploitant de l’aéronef et son adresse enregistrée ; 

c) Les informations suivantes relatives à l’équipage : 

1) Le commandant de bord de l’aéronef ; 

2) Le nombre de membres d’équipage (avec mention de leur nationalité) ; 

d) Les informations suivantes relatives au vol programmé : 

1) Le but du vol ; 

2) La date du vol et le plan d’organisation du vol en UTC, précisant le point de 

décollage et d’atterrissage (en codes OACI) ainsi que les points et les heures 

estimées d’entrée dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan et de sortie 

de cet espace ; 

3) L’itinéraire et l’altitude du vol au sein de l’espace aérien de la République 

d’Ouzbékistan ; 

4) Des informations sur les passagers (nombre, nationalité) ; 

5) Une liste des marchandises transportées, précisant leur nature ; 

6) La présence à bord d’armes et de munitions détenues par le personnel britannique, 

ainsi que la présence de caméras et d’appareils photo ; 
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e) Le mode de paiement du service de navigation aérienne dans l’espace aérien de la 

République d’Ouzbékistan, avec indication de l’adresse, des coordonnées bancaires, 

du numéro de téléphone et du numéro de télécopie du payeur. 

2. Au plus tard quatre heures avant chaque décollage programmé d’un aéronef, le 

Royaume-Uni doit fournir le plan de vol au format OACI à l’adresse de l’unité de gestion du trafic 

aérien (UTTTZDZX) de la République d’Ouzbékistan et aux autorités responsables du trafic aérien 

de la République d’Ouzbékistan en ce qui concerne la direction de la trajectoire du vol : 

a) Par le Royaume-Uni, pour les avions de transport militaire du Royaume-Uni ; ou 

b) Par l’exploitant de l’aéronef désigné par un représentant ou une autre entreprise 

commerciale utilisant l’aéronef, ou par une autre organisation agissant en son nom, 

pour les aéronefs civils affrétés par le Royaume-Uni. 

3. L’entrée dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan est interdite à tout aéronef 

dont la notification et le plan de vol n’ont pas été envoyés à l’unité de gestion du trafic aérien 

(UTTTZDZX) de la République d’Ouzbékistan. 

Article 8 

1. Le franchissement par avion de la frontière ouzbèke et les vols au sein de l’espace aérien 

de la République d’Ouzbékistan sont effectués conformément à la législation de la République 

d’Ouzbékistan, ainsi qu’aux dispositions de la publication d’information aéronautique (AIP) de la 

République d’Ouzbékistan et à celles du présent Accord. 

2. Les vols d’aéronefs traversant l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan sont 

effectués uniquement le long des couloirs aériens suivants, qui leur ont été spécialement attribués 

par la Partie ouzbèke : 

a) KUNAS (305 km à l’ouest de Nukus) - B275 - TMD - B275 - DY - B275 - HA-A466 

- AMDAR (10 km au sud de Termez) ; 

b) DIDOP (180 km au nord d’Uchkuduk) - A66 - TMD - B275 - DY - B275 - HA - A466 

- AMDAR (10 km au sud de Termez) ; 

c) ASLOK (115 km à l’ouest de Syrdarya) - A359 - PD - A230 - DS - A66 - TRZ - A466 

- AMDAR (10 km au sud de Termez). 

3. Le Royaume-Uni ne ravitaille pas ses aéronefs en carburant dans l’espace aérien de la 

République d’Ouzbékistan. 

Article 9 

1. La Partie ouzbèke a le droit de refuser d’accorder l’autorisation de transit demandée par le 

Royaume-Uni conformément à l’article 6 du présent Accord, de l’annuler ou d’en suspendre la 

validité si Partie ouzbèke a établi que le transport des marchandises et du personnel britanniques et 

du personnel contractuel britannique n’est pas conforme aux objectifs et aux dispositions du présent 

Accord ou pourrait menacer la sécurité nationale de la République d’Ouzbékistan, ainsi que dans 

d’autres cas prévus par la législation de la République d’Ouzbékistan. 

2. La Partie ouzbèke notifie au Royaume-Uni, dans le délai le plus raisonnable, toute décision 

concernant le refus d’accorder une autorisation de transit ou concernant l’annulation ou la 

suspension de la validité d’une autorisation accordée. 
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Article 10 

1. La Partie ouzbèke peut exercer son droit souverain d’ordonner l’atterrissage d’un aéronef 

effectuant un vol conformément au présent Accord. 

2. En cas d’atterrissage d’un aéronef sur le territoire de la République d’Ouzbékistan, le 

Royaume-Uni fournit, à la demande de la Partie ouzbèke, la confirmation nécessaire du fait que les 

marchandises sont ou étaient destinées à assurer la sécurité, la stabilisation et la reconstruction de 

l’Afghanistan. 

3. En cas d’atterrissage d’un aéronef sur le territoire de la République d’Ouzbékistan, la Partie 

ouzbèke peut effectuer des inspections de routine : 

a) De la lettre de transport aérien, du connaissement des marchandises ou de tout autre 

document similaire afin de déterminer si les marchandises sont ou étaient destinées à 

assurer la sécurité, la stabilisation et la reconstruction de l’Afghanistan ; 

b) De la documentation relative au personnel britannique et au personnel contractuel 

britannique à bord de l’aéronef, aux fins du contrôle frontalier et douanier. 

4. Lors de la réalisation de contrôles frontaliers et douaniers dans le cadre du présent Accord, 

le Royaume-Uni doit se conformer à la législation de la République d’Ouzbékistan. Le 

Royaume-Uni prend des mesures pour garantir que les marchandises répondent aux exigences de la 

législation de la République d’Ouzbékistan, y compris aux réglementations sanitaires, 

épidémiologiques, vétérinaires et phytosanitaires. 

5. Les autorités douanières de la République d’Ouzbékistan ont le droit de procéder à une 

visite douanière à bord d’un aéronef. En cas d’inspection des marchandises, du personnel 

britannique et du personnel contractuel britannique transporté par un aéronef civil affrété par le 

Royaume-Uni, le Royaume-Uni doit autoriser les autorités compétentes de la Partie ouzbèke à 

accéder à l’aéronef pour l’inspection. 

6. Si les représentants des organismes de contrôle douanier de la République d’Ouzbékistan 

ont des raisons de penser que les marchandises transportées à bord de l’aéronef civil ne 

correspondent pas aux spécifications déclarées et/ou à tout autre document, ces marchandises 

doivent être déchargées, en partie ou en totalité, pour un examen plus approfondi si elles ne peuvent 

pas être inspectées de manière satisfaisante à bord de l’aéronef. 

7. Si la Partie ouzbèke requiert l’inspection d’un avion de transport militaire britannique, le 

Royaume-Uni doit soit décharger les marchandises et faire descendre le personnel britannique de 

l’avion pour effectuer une inspection à l’extérieur de l’aéronef, soit décider de faire sortir l’avion 

du territoire de la République d’Ouzbékistan via le point d’entrée de cet aéronef dans l’espace aérien 

de la République d’Ouzbékistan ou, si cela est nécessaire pour des raisons techniques, via un point 

situé à proximité, sans achever le transit dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan vers 

la destination prévue de l’aéronef. 

8. Si les autorités douanières et frontalières de la République d’Ouzbékistan exercent leur 

droit de procéder à une inspection des marchandises et du personnel aux fins décrites dans le présent 

article, un certificat d’inspection est rédigé, en ouzbek et/ou en russe, au sujet de cette inspection et 

de ses résultats, et une copie de ce certificat est envoyée au Royaume-Uni et signée par celui-ci. Si, 

au cours de l’inspection menée conformément au présent article, il apparaît que des marchandises 

et/ou du personnel ne correspondent pas aux définitions énoncées à l’article 2 du présent Accord, 

les Parties se consultent pour résoudre ce problème. 
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Article 11 

1. Le transit du personnel britannique et du personnel contractuel britannique par le territoire 

de la République d’Ouzbékistan doit s’effectuer sans obligation de visa si les personnes concernées 

sont titulaires d’un passeport ou, dans les cas appropriés, d’une carte d’identité du personnel 

britannique (sans obligation de visa et sans passeport). 

2. Le personnel britannique et le personnel contractuel britannique, lorsqu’ils se trouvent sur 

le territoire de la République d’Ouzbékistan dans les cas prévus aux articles 4 et 10 du présent 

Accord, doivent coopérer avec la Partie ouzbèke pour toutes les questions relatives à leur séjour sur 

ce territoire. 

Article 12 

1. Le respect de la législation et la non-ingérence dans les affaires intérieures de la République 

d’Ouzbékistan sont une obligation pour le personnel britannique se trouvant sur le territoire de la 

République d’Ouzbékistan conformément au présent Accord. 

2. Le personnel contractuel britannique se trouvant sur le territoire de la République 

d’Ouzbékistan conformément au présent Accord doit respecter la législation de la République 

d’Ouzbékistan et le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures de la République 

d’Ouzbékistan. 

3. Le Royaume-Uni est tenu de garantir que le personnel britannique et le personnel 

contractuel britannique sont informés de leurs responsabilités. 

Article 13 

Le personnel britannique et le personnel contractuel britannique se trouvant sur le territoire de 

la République d’Ouzbékistan ne peuvent quitter un aéronef qu’avec l’autorisation des autorités 

compétentes de la Partie ouzbèke. Le personnel britannique et le personnel contractuel britannique 

ne peuvent pas quitter un aéronef lorsqu’ils portent des armes. 

Article 14 

En cas d’atterrissage et à la demande du commandant d’un aéronef (dans le cas d’un avion de 

transport militaire du Royaume-Uni) ou du commandant de bord d’un aéronef (dans le cas d’un 

aéronef civil affrété par le Royaume-Uni), les autorités compétentes de la Partie ouzbèke autorisent 

la fourniture de soins médicaux standard et de commodités quotidiennes au personnel britannique 

et au personnel contractuel britannique, et les fournisseurs sont remboursés du coût de tous les 

services et soins médicaux fournis. 

Article 15 

1. Pendant leur séjour sur le territoire de la République d’Ouzbékistan dans le cadre du 

présent Accord, le personnel britannique et le personnel contractuel britannique sont soumis à la 

compétence de la République d’Ouzbékistan, à l’exception des cas visés au paragraphe 2 du présent 

article. 
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2. La compétence de la République d’Ouzbékistan ne s’applique pas au personnel britannique 

pendant son séjour sur le territoire de la République d’Ouzbékistan dans le cadre du présent Accord : 

a) Lorsque le personnel britannique a commis une infraction exclusivement à l’égard de 

biens ou de la sécurité de l’État du Royaume-Uni, ou une infraction portant atteinte à 

une personne ou à la propriété du personnel britannique ; 

b) Lorsque le personnel britannique a commis des violations de la loi résultant d’une 

action ou d’une négligence dans le cadre de l’accomplissement de ses fonctions 

officielles. 

3. L’immunité de juridiction de la République d’Ouzbékistan prévue au paragraphe 2 du 

présent article ne confère pas au personnel britannique une immunité de juridiction du 

Royaume-Uni. Le Royaume-Uni est tenu de notifier à la Partie ouzbèke toute décision prise à cet 

égard. 

Article 16 

1. Les aéronefs volant en transit dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan 

conformément au présent Accord ne doivent pas avoir ou utiliser à bord une caméra, un appareil 

photo ou tout autre dispositif correspondant conçu à des fins de reconnaissance et de surveillance. 

2. Les dispositifs de télécommunications utilisés par les aéronefs doivent être conformes à la 

Constitution et à la Convention de l’Union internationale des télécommunications (signée à Genève 

le 22 décembre 1992) ainsi qu’à leurs amendements. 

Article 17 

1. Lorsqu’il effectue des vols en transit dans l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan 

conformément au présent Accord, le Royaume-Uni est tenu de payer les péages associés aux 

services de navigation aérienne conformément aux dispositions de la publication d’information 

aéronautique de la République d’Ouzbékistan. 

2. Le Royaume-Uni prend des mesures pour assurer le bon état de fonctionnement des 

moyens techniques de communication entre l’organisme chargé du service courant du trafic aérien 

de l’Afghanistan et l’organisme chargé du service courant de la circulation aérienne de la 

République d’Ouzbékistan en vue de la coordination de leurs activités de service courant de la 

circulation aérienne. 

Article 18 

2. Les informations reçues par l’une ou l’autre des Parties dans le cadre du transit ne peuvent 

être transmises à une tierce partie que sur accord écrit préalable de la Partie qui a présenté ces 

informations. 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux informations présentées par le 

Royaume-Uni à la Partie ouzbèke conformément aux articles 6 et 7 du présent Accord. Ces 

informations peuvent être transmises à une tierce partie exclusivement dans le but de faciliter le 

transit dans le cadre du présent Accord. 
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Article 19 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et les obligations de l’une ou l’autre des 

Parties en vertu des accords internationaux auxquels elle est partie. 

Article 20 

1. Les demandes d’indemnisation pour les dommages causés lors de l’exécution du transit 

dans le cadre du présent Accord sont satisfaites, suivant le cas : 

a) Par les personnes physiques et/ou morales responsables des dommages ; 

b) Par le biais d’une consultation entre les Parties ; 

c) Conformément aux dispositions de l’article VIII de la Convention entre les États 

parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 

19 juin 1951, après la tenue de consultations. 

2. Le Royaume-Uni est tenu de veiller à ce que les exploitants d’aéronefs civils affrétés par 

le Royaume-Uni disposent d’une couverture d’assurance suffisante pour le règlement de toute 

réclamation pouvant survenir lors de tout séjour sur le territoire de la République d’Ouzbékistan. 

Article 21 

Si le présent Accord cesse d’être en vigueur conformément à l’article 23, l’autorisation de 

transit est annulée à partir de la date à laquelle le présent Accord cesse d’être en vigueur. 

Article 22 

1. Les Parties peuvent se consulter au sujet des questions organisationnelles et techniques 

liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Tout différend entre les Parties portant sur l’application ou l’interprétation du présent 

Accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

Article 23 

1. Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de la dernière notification écrite 

communiquée par la voie diplomatique confirmant que les Parties ont accompli les procédures 

internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Sur consentement écrit des Parties, des amendements et des ajouts peuvent être apportés 

au présent Accord, faisant l’objet de protocoles spécifiques. Ces protocoles font partie intégrante du 

présent Accord et entrent en vigueur conformément à la procédure prévue pour cet Accord. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pour une période d’un an et, si nécessaire, sa période 

de validité peut être prolongée d’un an par consentement mutuel écrit des Parties, communiqué par 

la voie diplomatique. 

4. Chaque Partie peut, à tout moment, mettre fin à l’application du présent Accord en notifiant 

son intention par écrit au moins 30 jours à l’avance par la voie diplomatique. 
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FAIT à Tashkent, le 5 septembre 2012, en deux exemplaires en langues anglaise et russe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

GRAHAM HOWARD 

Général de division aérienne 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 

ABDOULAZIZ KOMILOV 
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ANNEXE 

CATÉGORIES D’ÉQUIPEMENTS BRITANNIQUES POUVANT ÊTRE TRANSPORTÉS EN 

TRANSIT DANS L’ESPACE AÉRIEN DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

Les catégories suivantes de marchandises, y compris toutes leurs sous-catégories, sont 

autorisées à transiter par l’espace aérien de la République d’Ouzbékistan : 

 

CATÉGORIE 

D’ÉQUIPEMENTS 

DESCRIPTION 

SOMMAIRE 

EXEMPLES 

Aéronefs Hélicoptères Chinook, Merlin, Sea King, Puma, Lynx, Apache 

Avions Tornado GR4, drones aériens, ISTAR (code 

ONU 8802) 

Véhicules Véhicules blindés 

motorisés 

Buffalo, CAT 257, CAT 434E, CAT 938G, Coyote, 

Foxhound, HET, Husky, Iveco SLDT, Jackal, King 

Trailer, Mastiff, Panther, Ridgeback, Snatch Vixen, 

SY 15T, Vector, Warthog, Wolfhound 

Véhicules motorisés de 

soutien protégé / véhicules 

industriels 

Camions, tracteurs, pelleteuses, véhicules de 

pontage, chariots élévateurs à fourche 

Armes et munitions Explosifs militaires Explosifs, allumeurs, fusées éclairantes, munitions 

d’armes légères, cartouches de mortier, munitions 

de démolition spécialisées, explosifs spécialisés 

pour la lutte contre les engins explosifs improvisés, 

bombes (codes ONU 360100 000 0, 360200 000 0, 

3603 00, 3604 90 000 0, 9306), 

Armes et armes à feu Armes de défense individuelle, pistolets, revolvers, 

armes d’appui, mortiers (codes ONU 9013, 9301, 

9302 00 000 0, 9303) 

Pièces détachées Pièces de rechange Pièces détachées d’équipements, pièces détachées 

d’armements (code ONU 9305) 

Pièces détachées pour 

aéronefs 

Moteurs, réservoirs largables, roues, pneus 

Pièces détachées pour 

véhicules 

Essieux, moteurs, roues, pneus, pare-brise et 

fenêtres blindés 

Services techniques Soutien à l’infrastructure Tentes, générateurs, systèmes de purification de 

l’eau, systèmes d’éclairage 

Génie de combat Équipement de pontage, équipement de protection 

des forces 
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Santé Soutien hospitalier Lits, écrans, chariots, tables d’opération, appareils 

de radiographie, appareils d’anesthésie, appareils de 

chirurgie dentaire, moniteurs, matériel de 

transfusion sanguine, matériel chirurgical, petits 

modules médicaux et dentaires 

Restauration Équipements de cuisine Cuisinières, fours, coutellerie, vaisselle 

Technologies de 

l’information / 

Communications 

Matériel électronique Ordinateurs de bureau, ordinateurs portables, 

supports de mémoire de masse, imprimantes, 

télécopieurs, radios tactiques, téléphones, 

équipements de radar et de radionavigation (code 

ONU 8526) 

Produits pétroliers et 

lubrifiants 

 Carburants spéciaux, produits pétroliers, lubrifiants, 

bombonnes de gaz comprimé 

Magasins généraux Produits divers Vêtements, fournitures de bureau, meubles 

Bagages personnels Bagages personnels du personnel en transit 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN SUR LE TRANSIT TERRESTRE DE 

MARCHANDISES EN PROVENANCE DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’AFGHANISTAN PAR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

D’OUZBÉKISTAN DANS LE CADRE DE LA PARTICIPATION DU 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD AUX 

EFFORTS VISANT À ASSURER LA SÉCURITÉ, LA STABILISATION ET LA 

RECONSTRUCTION DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 

AVEC L’INTERVENTION OBLIGATOIRE DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE DES 

CHEMINS DE FER « UZBEKISTON TEMIR YULLARI » 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

Gouvernement de la République d’Ouzbékistan (ci-après dénommés « Parties »), 

Aspirant à établir des relations constructives et mutuellement bénéfiques dans le domaine 

militaire et dans d’autres domaines de coopération, notamment la lutte contre le terrorisme, 

l’extrémisme et les menaces transnationales, 

Confirmant que cette coopération est fondée sur le respect total de la souveraineté nationale de 

chacune des Parties, sur le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures de l’autre Partie, 

ainsi que sur d’autres principes et objectifs de la Charte des Nations Unies (ci-après dénommées 

« Nations Unies »), 

Ayant à l’esprit la résolution 1386 (2001) du Conseil de sécurité de l’ONU, adoptée le 

20 décembre 2001 sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que toutes les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de l’ONU qui demandent aux États voisins de la 

République islamique d’Afghanistan et aux autres États Membres de l’ONU d’accorder à la Force 

internationale d’assistance à la sécurité, notamment le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord (ci-après dénommé « Royaume-Uni »), l’aide nécessaire qui pourrait être 

demandée, 

Désireux d’établir les mesures et procédures nécessaires en vue d’organiser le transit par le 

territoire de la République d’Ouzbékistan de marchandises provenant d’unités des forces armées 

britanniques déployées sur le territoire de la République islamique d’Afghanistan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les définitions suivantes s’appliquent aux fins du présent Accord : 

Le terme « transit » désigne le déplacement de marchandises en provenance de la République 

islamique d’Afghanistan à travers le territoire de la République d’Ouzbékistan par voie ferroviaire, 

dont les points de départ et de destination se trouvent en dehors de la République d’Ouzbékistan ; 
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L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités des Parties chargées, 

conformément à la législation des Parties, de prendre des décisions concernant le transit de 

marchandises conformément au présent Accord ; 

Le terme « autorisation » désigne un document accordant le droit de faire transiter des 

marchandises ; 

Le terme « marchandises » désigne les articles fournis, à l’exception des marchandises 

énumérées dans l’annexe au présent Accord, et admis au transport, conformément à la législation 

de la République d’Ouzbékistan, par l’Uzbekiston temir yullari ; 

L’expression « articles fournis » désigne les carburants et lubrifiants, le matériel de secours 

d’urgence et l’équipement technique d’aérodrome, l’équipement et les matériels logistiques, le 

matériel de réparation, les uniformes et accessoires militaires, les denrées alimentaires, les 

médicaments et le matériel médical, les systèmes visant à appuyer les activités quotidiennes du 

personnel des forces armées, les moyens de protection collectifs et individuels contre les armes de 

destruction massive, ainsi que d’autres biens non destinés à la conduite des combats, mais à l’appui 

des activités quotidiennes du personnel ; 

Le terme « SMGS » désigne l’Accord concernant le transport international de marchandises par 

chemins de fer du 1er novembre 1951 avec ses modifications ; 

L’expression « marchandises dangereuses » désigne les marchandises qui, en raison de leurs 

caractéristiques intrinsèques, sont susceptibles, en présence de facteurs spécifiques, au cours de leur 

transport sur le territoire de la République d’Ouzbékistan conformément à sa législation, et au cours 

des manœuvres, du chargement, du déchargement et du stockage, de provoquer une explosion, un 

incendie, une pollution chimique ou autre de l’environnement, ou de causer des dommages aux 

moyens techniques, aux dispositifs ou aux équipements, d’exposer d’autres infrastructures de 

transport ferroviaire ou des tiers, et de mettre ainsi en danger la vie et la santé humaines ou 

l’environnement ; 

L’expression « carte d’urgence » désigne un document utilisé en cas d’urgence, qui régit les 

actions des employés de la compagnie ferroviaire ainsi que des équipes de secours intervenant pour 

faire face aux conséquences des accidents de transport. La forme de ce document est déterminée 

conformément à la législation de la République d’Ouzbékistan ; 

L’expression « accident de transport » désigne tout événement survenu au cours d’un transport 

par chemin de fer et ayant entraîné une atteinte à la vie ou à la santé humaines ou des dommages à 

l’environnement ou aux biens de personnes physiques ou morales ; 

L’expression « cargaison surdimensionnée » désigne des marchandises dont la taille dépasse 

les dimensions de chargement indiquées dans les Conditions techniques de chargement et 

d’arrimage des marchandises, les Règles de stockage et d’arrimage des marchandises dans les 

wagons et conteneurs SMGS, ainsi que dans les actes juridiques normatifs de la République 

d’Ouzbékistan en fonction du mode de transport. 

Article 2 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transit par le territoire de la République 

d’Ouzbékistan de marchandises transportées depuis la République islamique d’Afghanistan dans le 

cadre de la participation du Royaume-Uni aux efforts visant à assurer la sécurité, la stabilisation et 

la reconstruction de la République islamique d’Afghanistan. 
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Article 3 

Dans le cadre du présent Accord, le transit par le territoire de la République d’Ouzbékistan, 

depuis la République islamique d’Afghanistan, de marchandises transportées de contingents 

militaires ainsi que d’armes, de munitions, d’approvisionnements et de matériel militaires spécifiés 

dans l’annexe au présent Accord n’est pas autorisé. 

Article 4 

Les Parties prévoient d’effectuer le transit de marchandises dans le cadre du présent Accord sur 

la base d’accords commerciaux (contrats) conclus entre des entreprises (sociétés) de transit au nom 

du Royaume-Uni et l’Uzbekiston temir yullari comme suit : 

a. Le transit par le territoire de la République d’Ouzbékistan de marchandises en provenance 

du territoire de la République islamique d’Afghanistan (via la gare ferroviaire frontalière de 

« Galaba ») à destination de la République du Kazakhstan (via la gare ferroviaire frontalière de 

« Karakalpakstan ») est effectué au moyen du transport ferroviaire organisé par l’Uzbekiston temir 

yullari ; 

b. Le chargement en vue du transit par le territoire de la République d’Ouzbékistan des 

marchandises transportées depuis la République islamique d’Afghanistan est organisé par les 

entreprises (sociétés) de transit autorisées par le Royaume-Uni sur le territoire de la République 

islamique d’Afghanistan ; 

c. Les documents de transport sont traités sur le territoire de la République d’Ouzbékistan. À 

cet égard, le chargement et le déchargement opérés pendant que les marchandises sont inspectées 

durant le traitement sont effectués par des représentants de l’entreprise (société) de transit autorisée 

par le Royaume-Uni ; 

d. Après la mise en place, en République islamique d’Afghanistan, des organismes appropriés 

pour la surveillance du chemin de fer afghan, le chargement est organisé et les documents de 

transport pour le transit par le territoire de la République d’Ouzbékistan des marchandises 

transportées depuis la République islamique d’Afghanistan sont traités sur le territoire de la 

République islamique d’Afghanistan. 

Article 5 

1. Lorsque les marchandises sont en transit, le Royaume-Uni et l’entreprise (société) de 

transit, agissant conformément à ses instructions selon les termes du contrat, veillent au respect de 

l’Accord concernant le transport international de marchandises par chemins de fer, de la législation 

de la République d’Ouzbékistan et des autres règles et règlements en vigueur concernant les chemins 

de fer de la République d’Ouzbékistan, y compris les normes sanitaires et épidémiologiques de la 

République d’Ouzbékistan. 

2. Le Royaume-Uni est déterminé à mettre en œuvre des mesures de désinfection et 

d’extermination des insectes et des rongeurs ainsi que d’autres formes de décontamination 

conformément aux exigences des règlements internationaux relatifs à la santé publique sur le 

territoire de la République islamique d’Afghanistan en ce qui concerne les marchandises en transit 

sur le territoire de la République d’Ouzbékistan, afin de prévenir la transmission transfrontalière de 

maladies infectieuses (infections zoonotiques, parasitaires et à transmission vectorielle). 
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Article 6 

Les marchandises en transit par le territoire de la République d’Ouzbékistan conformément au 

présent Accord sont soumises à un contrôle et à un traitement frontaliers et douaniers conformément 

à la législation de la République d’Ouzbékistan. 

Article 7 

1. Le transit des marchandises s’effectue sur la base d’une autorisation unique délivrée par le 

Ministère de la défense de la République d’Ouzbékistan, conformément à la législation de la 

République d’Ouzbékistan et aux dispositions du présent Accord. L’autorisation est 

automatiquement annulée en cas de dénonciation du présent Accord. Dans ce cas, les expéditions 

commencées sont achevées conformément à l’autorisation qui a été accordée. 

2. Pour obtenir l’autorisation de transit visée au paragraphe 1 du présent article, les autorités 

compétentes du Royaume-Uni adressent par la voie diplomatique une demande au Ministère de la 

défense de la République d’Ouzbékistan, en langue russe ou en langue anglaise, laquelle est 

accompagnée d’une traduction en russe. Les éléments suivants doivent être mentionnés dans la 

demande : 

a) Une liste des marchandises à nécessitent un transit, avec indication de leur 

spécification, un certificat du pays d’origine, un certificat environnemental dans les 

cas prévus par la loi, le nombre (ou la quantité) en unités de mesure conventionnelles, 

le code de la nomenclature des marchandises relevant des échanges extérieurs de la 

République d’Ouzbékistan, et l’objet du transit ; 

b) La période de transit prévue, ainsi que les noms de l’expéditeur et de l’entreprise 

(société) de transit autorisée ; 

c) L’itinéraire, y compris le point de départ et la destination des marchandises ainsi que 

les points de passage prévus sur la frontière étatique de la République d’Ouzbékistan 

pour l’accomplissement des procédures frontalières et douanières ; 

d) Les informations suivantes : 

aa) En ce qui concerne les marchandises nécessitant un transit : les dimensions hors 

tout, le poids ; si nécessaire, les coordonnées du centre de gravité de la cargaison ; 

les caractéristiques de portance de la surface, la présence ou non de pièces ou de 

composants mobiles, les moyens d’arrimage pendant l’expédition, la fixation et 

le levage de la cargaison avec une élingue ; les plans de toute cargaison 

surdimensionnée ; si nécessaire, un schéma du chargement et de la fixation des 

marchandises accompagné d’une note explicative et des calculs annexés incluant 

des informations sur les méthodes de transfert et de transbordement des 

marchandises ; 

bb) En ce qui concerne les marchandises dangereuses : le type de matière ou de 

produit, le numéro de la liste de l’ONU, es informations sur l’emballage, 

l’existence ou non d’une carte d’urgence ; si les matières ou produits ne figurent 

pas sur la liste de l’ONU : les informations prévues par le « Passeport 

d’information à fournir à l’ONU pour la classification ou la reclassification des 

matières » (Recommandations de l’ONU relatives au transport des marchandises 

dangereuses) ; 



Volume 3181, I‑54392 

71 

e) Un document confirmant que l’entreprise (la société) de transit autorisée par le 

Royaume-Uni à transporter des marchandises dangereuses bénéficie de garanties sous 

la forme d’une police d’assurance, d’une garantie bancaire ou d’une autre indemnité 

visant à compenser tout dommage qui pourrait être causé à la vie ou à la santé 

humaines, aux biens ou à l’environnement lors de la mise en œuvre du présent Accord. 

3. Dans le cas où il serait nécessaire de clarifier les informations présentées dans la demande, 

le Royaume-Uni fournit immédiatement les informations supplémentaires nécessaires à l’octroi de 

l’autorisation de transit demandée. 

4. En outre, la demande comprend des informations sur les types de wagons et de conteneurs 

nécessaires, ainsi que sur la fixation des marchandises expédiées sur du matériel roulant ouvert et 

fermé en cas de transbordement. Lorsque des marchandises dangereuses sont transportées, une liste 

des équipements disponibles pour la lutte contre l’incendie, la neutralisation et la décontamination 

ainsi que des informations sur les mesures de sécurité aux fins de la protection individuelle des 

personnes qui escortent ou gardent les marchandises sont fournies. 

5. L’autorisation de la Partie ouzbèke pour le transit comprend : 

a. Le consentement de la Partie ouzbèke pour un transit en vrac, en conformité avec la 

liste et les spécifications des marchandises et dans un délai fixé par la Partie ouzbèke, 

ainsi que les conditions d’exécution du transit ; 

b. Une déclaration indiquant si les marchandises à expédier doivent être escortées et/ou 

gardées ; 

c. La procédure de règlement de toute autre question relative à la planification, à 

l’organisation et à l’exécution du transit, qui relève de la compétence de la Partie 

ouzbèke ; 

d. Le nom de l’organisme expéditeur et de l’organisme destinataire ; 

e. Des informations sur la nature des marchandises conformément au code de la 

nomenclature des marchandises relevant des échanges extérieurs de la République 

d’Ouzbékistan. 

6. Si aucun obstacle ne s’oppose au transit, le Ministère de la défense de la République 

d’Ouzbékistan accorde et envoie une autorisation de transit au Royaume-Uni au plus tard 30 jours 

à compter de la date de réception de la demande. 

Article 8 

1. La Partie ouzbèke a le droit de refuser d’accorder l’autorisation, de suspendre la procédure 

d’octroi de l’autorisation demandée par le Royaume-Uni ou d’annuler une autorisation qui a été 

accordée si les marchandises transportées ne sont pas conformes aux objectifs du présent Accord, y 

compris les données spécifiées dans les documents d’accompagnement, ou si elles constituent une 

menace pour la sécurité nationale de la République d’Ouzbékistan. 

2. La Partie ouzbèke informe le Royaume-Uni dans les plus brefs délais de tout refus 

d’accorder une autorisation, de toute suspension de la suite donnée à une demande d’autorisation 

par le Royaume-Uni ou de l’annulation de toute autorisation accordée. 
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Article 9 

1. Le choix du matériel roulant pour le transport de marchandises sur les chemins de fer de la 

République d’Ouzbékistan est effectué conformément à la législation de la République 

d’Ouzbékistan. 

2. Les marchandises sont arrimées sur le matériel roulant ferroviaire et fixées pendant le 

transbordement conformément aux exigences des règlements relatifs au chargement et à la fixation 

des marchandises en vigueur sur les voies ferroviaires de la République d’Ouzbékistan. 

3. L’entreprise (société) de transit agissant pour le compte du Royaume-Uni établit, si 

nécessaire, un schéma de chargement et de fixation des marchandises, fournit des moyens de 

fixation et installe ces moyens à ses propres frais, sauf accord contraire dans un cas particulier. 

4. Afin d’assurer le bon fonctionnement de l’Uzbekiston temir yullari pour le transport de 

marchandises sur le territoire de la République d’Ouzbékistan, les entreprises (sociétés) de transit 

agissant pour le compte du Royaume-Uni peuvent utiliser le matériel roulant vide d’autres 

propriétaires, et convenir à l’avance avec la Partie ouzbèke de la date de chargement et du nombre 

de wagons à expédier en même temps. 

Article 10 

1. Pour circuler sur les voies ferroviaires de la République d’Ouzbékistan, le transit doit être 

enregistré par une lettre de voiture ferroviaire internationale conformément à l’Accord concernant 

le transport international de marchandises par chemins de fer. 

2. Le transport de marchandises dangereuses est effectué conformément aux règlements 

relatifs au transport de marchandises dangereuses établis dans le cadre de la législation de la 

République d’Ouzbékistan. 

Article 11 

Les mesures de prévention et de traitement des accidents de transport liés au transit de 

marchandises et de réaction à ceux-ci, ainsi que les mesures visant à gérer les conséquences de ces 

accidents et à en établir les causes sont mises en œuvre par les autorités compétentes de la 

République d’Ouzbékistan dans le cadre de leurs compétences et notifiées au Royaume-Uni. 

Article 12 

Toute demande de dommages-intérêts résultant d’expéditions effectuées par l’entreprise 

(société) de transit régie par des contrats signés dans le cadre du présent Accord est réglée 

conformément à la législation de la République d’Ouzbékistan. 

Article 13 

1. Le coût des services ferroviaires pour les expéditions de marchandises en transit et à 

l’exportation à travers le territoire de la République d’Ouzbékistan est calculé sur la base des taux 

du tarif du transport ferroviaire international en transit en utilisant un coefficient de 1,5. 

2. Les frais relatifs aux expéditions de marchandises ainsi qu’à d’autres services sont perçus 

entre l’entreprise (société) de transit agissant sur les instructions du Royaume-Uni et l’Uzbekiston 
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temir yullari conformément aux conditions contractuelles et à la législation de la République 

d’Ouzbékistan. 

3. Le transit des marchandises britanniques n’est pas soumis aux droits de douane, taxes et 

impôts en Ouzbékistan. 

Article 14 

La Partie ouzbèke prend sur le territoire de la République d’Ouzbékistan les mesures 

nécessaires pour assurer la sûreté et la sécurité du transit des marchandises et offre son assistance 

pour effectuer le transit conformément à la législation de la République d’Ouzbékistan. 

Article 15 

Afin d’accélérer les procédures de contrôle douanier aux points de passage frontaliers de la 

République d’Ouzbékistan, le Royaume-Uni examine la possibilité de mettre gratuitement à 

disposition du matériel et des technologies d’inspection, y compris des équipements de balayage, 

pour les moyens de transport à grande capacité. 

Article 16 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et les obligations de l’une et l’autre des 

Parties en vertu des accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 17 

Les différends susceptibles de découler de l’application ou de l’interprétation du présent Accord 

sont réglés par voie de consultations et de négociations entre les Parties.  

Article 18 

Toute question découlant de l’expédition de marchandises effectuée par l’entreprise (société) 

de transit sur la base du présent Accord est réglée conformément à la législation de la République 

d’Ouzbékistan. 

Article 19 

1. Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la dernière 

notification écrite, par la voie diplomatique, de l’accomplissement par les Parties des procédures 

internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Par consentement écrit des Parties, des amendements et des compléments peuvent être 

apportés au présent Accord ; ils font l’objet de protocoles séparés, qui entrent en vigueur 

conformément à la procédure spécifiée au paragraphe 1 du présent article et font partie intégrante 

du présent Accord. 

3. Des amendements peuvent être apportés à l’annexe au présent Accord par un échange de 

notes diplomatiques et font partie intégrante du présent Accord. 
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4. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période d’un an et, si nécessaire, sa 

période de validité peut être prolongée d’un an par consentement mutuel écrit des Parties au moyen 

d’une notification par la voie diplomatique. 

5. Chaque Partie peut mettre fin à tout moment à l’application du présent Accord en notifiant 

par écrit, par la voie diplomatique, son intention de mettre fin à l’Accord au moins 30 jours à 

l’avance. 

FAIT à Tachkent, le 5 septembre 2012, en deux exemplaires en langues anglaise et russe, les 

deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

GRAHAM HOWARD 

Général de division aérienne 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 

ABDOULAZIZ KOMILOV 
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ANNEXE 

LISTE DES ARMES, DES MUNITIONS, DU MATÉRIEL ET DES BIENS MILITAIRES 

EXCLUS DU TRANSIT COMMERCIAL AUTORISÉ 

Les catégories suivantes de marchandises, y compris toutes leurs sous-catégories, ne sont pas 

soumises au transport commercial. 
 

360100 000 0 Poudre [propulsive] 

360200 000 0 Explosifs militaires autres que la poudre 

3603 00 Mèches lentes ; cordeaux détonants ; fusées percutantes ou détonateurs 

perturbateurs ; amorces ; détonateurs électriques 

3604 90 000 0 Fusées éclairantes de signalisation, missiles ensemenceurs de nuages, signaux 

antibrouillard et autres articles pyrotechniques 

8526 Équipements radar, équipements de radionavigation et équipements radio pour le 

contrôle à distance des armes et des équipements de combat, ainsi que pour le 

contrôle tactique à distance des troupes 

8710 00 000 0 Chars et autres véhicules blindés de combat, avec ou sans armement, et leurs 

pièces de rechange 

8801, 8802, 8803, 8805 Aéronefs (hélicoptères et avions) ; engins spatiaux (y compris les satellites) et 

boosters suborbitaux et spatiaux 

8906 Navires de guerre et embarcations de sauvetage, navires militaires auxiliaires à 

l’exception des embarcations à avirons 

9013 Lunettes de visée attachables à l’arme ; périscopes ; dispositifs d’amplification 

d’image fabriqués en tant que parties de machines, ou autres dispositifs 

d’amplification d’image susceptibles d’être utilisés avec des armes s’ils ne sont 

pas montés sur une arme à feu ou s’ils ne sont pas accompagnés d’une arme à 

feu sur laquelle ils devraient être montés ; viseurs laser susceptibles d’être 

utilisés avec une arme s’ils ne sont pas montés sur une arme à feu ou s’ils ne sont 

pas accompagnés d’une arme à feu sur laquelle ils devraient être montés. 

9301 Armes de guerre à l’exception des revolvers, pistolets et armes portant le 

numéro 9307 dans la liste des marchandises pour le commerce extérieur. 

9302 00 000 0 Revolvers et pistolets à l’exception de ceux portant les numéros 9303 et 9304 

dans la liste des marchandises pour le commerce extérieur. 

9303 Armes à feu et autres dispositifs explosifs activés par une charge 

9305 Pièces détachées des articles portant les numéros 9301 à 9303 dans la liste des 

marchandises 

9306 Bombes, grenades, torpilles, mines, roquettes et dispositifs similaires pour les 

opérations de combat, pièces s’y rattachant ; cartouches, projectiles, autres 

munitions et pièces s’y rattachant, y compris le conteneur de lancement et les 

bourres de cartouches, ainsi que les cartouches pour armes à canon lisse et les 

pièces s’y rattachant 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 

FINLANDE RELATIF À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INFORMATIONS 

CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

Gouvernement de la République de Finlande, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Considérant que les Parties coopèrent dans divers domaines, notamment, mais sans s’y limiter, 

les affaires étrangères, la défense, la sécurité, la police, la science, l’industrie et la technologie, 

Afin de garantir la protection de toute information classifiée échangée à titre confidentiel 

directement entre les Parties, des personnes morales publiques ou privées ou des personnes relevant 

de la compétence des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord vise à promouvoir la coopération entre les Parties en garantissant la 

protection de toute information classifiée échangée entre les Parties ou entre des personnes morales 

ou physiques, publiques ou privées, relevant de la compétence des Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a. L’expression « information classifiée » désigne les informations, documents, éléments ou 

connaissances pouvant être communiqués sous quelque forme que ce soit, auquel un niveau de 

classification de sécurité s’applique et qui ont été marqués en conséquence en vertu des lois ou 

règlements nationaux des Parties ; 

b. Le terme « contrat » désigne un accord conclu entre au moins deux parties, qui crée ou 

définit des droits et des obligations contraignants entre celles-ci ; 

c. L’expression « contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la 

capacité juridique de conclure des contrats ; 

d. L’expression « contrat classifié » désigne tout contrat ou sous-contrat, y compris les 

négociations précontractuelles, qui comprend ou implique des informations classifiées ; 

e. L’expression « Partie émettrice » désigne la Partie dont émane l’information classifiée, qui 

en est propriétaire ou qui la fournit ; 

f. L’expression « Partie destinataire » désigne une Partie ou toute entité juridique publique 

ou privée placée sous son autorité à laquelle la Partie émettrice fournit des informations classifiées ; 

g. L’expression « habilitation de sécurité d’installation » désigne une déclaration d’une Partie 

selon laquelle le contractant dispose des mesures de sécurité voulues au sein de ses installations 

pour lui permettre d’avoir accès à des informations classifiées et d’en assurer la protection 

conformément aux lois et règlements nationaux ; 
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h. L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne une autorité de sécurité désignée 

ou tout autre organisme compétent agréé, en vertu des lois et règlements nationaux d’une Partie, et 

chargé de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 3. Autorités de sécurité 

1. Les autorités nationales de sécurité désignées par les Parties comme responsables en 

dernier ressort du contrôle de l’ensemble des questions visées dans le présent Accord sont les 

suivantes : 

 

 

2. Les autorités nationales de sécurité se notifient mutuellement les autorités de sécurité 

compétentes chargées de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. Elles s’informent 

mutuellement de tout changement relatif aux autorités de sécurité compétentes de leur pays 

respectif. 

Article 4. Classifications de sécurité 

1. Les informations classifiées communiquées en vertu du présent Accord sont soumises au 

niveau de classification de sécurité applicable, tel que prévu par les lois et règlements nationaux de 

la Partie émettrice. 

2.   Les Parties conviennent des correspondances suivantes des niveaux de classification et les 

considèrent comme équivalents : 

Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord : 

En République de Finlande : 

Secrétariat du Gouvernement pour la sécurité 

Cabinet 

70 Whitehall 

Londres 

SW1A 2AS 

Royaume-Uni 

Ministère des affaires 

étrangères  

Autorité nationale de sécurité 

Helsinki  

Finlande 
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3. Lorsque des informations classifiées de niveau « UK TOP SECRET/ERITTÄIN 

SALAINEN » doivent être échangées, les autorités nationales de sécurité conviennent de modalités 

d’application supplémentaires. 

4. La Partie destinataire veille à ce que les classifications ne soient pas modifiées ou 

supprimées, sauf conformément à une autorisation écrite de la Partie émettrice en ce sens. 

Exceptionnellement, la Partie émettrice peut demander à la Partie destinataire d’appliquer un degré 

de protection plus élevé, mais pas plus faible, que la classification existante. 

Article 5. Protection des informations classifiées 

1. Les Parties prennent toutes les mesures voulues en vertu de leurs lois et règlements 

nationaux afin de protéger les informations classifiées visées au présent Accord. Elles appliquent à 

ces informations un degré de protection équivalent à celui qu’elles appliquent à leurs propres 

informations soumises à un niveau de classification équivalent. 

2. Les Parties prennent toutes les mesures juridiques dont elles disposent pour respecter le 

principe de consentement de la Partie émettrice, conformément à leurs exigences constitutionnelles 

et à leurs lois et règlements nationaux. 

3. Les informations classifiées fournies en vertu du présent Accord ne sont divulguées à 

aucune institution, organisation internationale ou entité juridique, ni à aucun État n’étant pas visé à 

l’article premier du présent Accord, ni à une personne physique qui ne possède pas la nationalité de 

l’État de l’une ou l’autre Partie, sans consultation écrite préalable avec la Partie émettrice et 

obtention de son approbation écrite. 

4. L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes physiques qui ont besoin d’en 

connaître, qui disposent d’une habilitation de sécurité individuelle appropriée, conformément aux 

lois et règlements nationaux, et qui sont autorisées à y accéder. Les personnes intéressées sont 

informées de leurs responsabilités s’agissant de la protection des informations classifiées. 

 
1 Le marquage de classification de sécurité est apposé en suédois sur les documents rédigés ou traduits 

en suédois. Il peut également être apposé en suédois dans d’autres cas, si l’autorité de l’État finlandais le juge 

nécessaire. Les équivalents en suédois des niveaux de classification de sécurité finlandais sont les suivants : 

« ERITTÄIN SALAINEN » - « YTTERST HEMLIG », « SALAINEN » - « HEMLIG », 

« LUOTTAMUKSELLINEN » - « KONFIDENTIELL », et « KÄYTTÖ RAJOITETTU » - « BEGRÄNSAD 

TILLGÅNG ». 

Pour le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord : 

Pour la République de 

Finlande1: 

Traduction française : 

UK TOP SECRET  ERITTÄIN SALAINEN TOP SECRET 

UK SECRET SALAINEN SECRET 

UK CONFIDENTIAL  LUOTTAMUKSELLINEN CONFIDENTIEL 

UK RESTRICTED  KÄYTTÖ RAJOITETTU DIFFUSION 

RESTREINTE 
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5. Les informations classifiées ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont 

été communiquées. 

6. Aucune habilitation de sécurité individuelle n’est requise pour accéder aux informations 

classifiées de niveau « UK RESTRICTED/KÄYTTÖ RAJOITETTU ». 

Article 6. Contrats classifiés 

1. Lorsqu’elle propose de conclure, ou d’autoriser un contractant relevant de sa compétence 

à conclure un contrat classifié renfermant des informations de niveau 

« UK CONFIDENTIAL/LUOTTAMUKSELLINEN » ou de niveau supérieur avec un contractant 

relevant de la compétence de l’autre Partie, l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité 

compétente est tenue d’obtenir de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de sécurité 

compétente de l’autre Partie la confirmation écrite selon laquelle le contractant dispose d’une 

habilitation de sécurité d’installation adaptée au niveau de classification visé. 

2. Les contrats classifiés de niveau « UK CONFIDENTIAL/LUOTTAMUKSELLINEN » ou 

de niveau supérieur font référence au présent Accord et contiennent des instructions relatives aux 

exigences de sécurité aux fins de l’exécution du contrat, lesquelles définissent la classification de 

chaque aspect/élément du contrat. Au Royaume-Uni, ces instructions font l’objet de clauses de 

sécurité spécifiques et d’une lettre fixant les modalités de sécurité. En République de Finlande, ces 

instructions sont énoncées dans les instructions de sécurité du programme ou dans une lettre fixant 

les modalités de sécurité et font l’objet d’une approbation écrite par l’autorité nationale de sécurité 

ou l’autorité de sécurité compétente. Les instructions définissent chaque aspect du contrat qui est 

classifié ou qui le deviendra dans le cadre de l’exécution du contrat et lui attribuent un niveau de 

classification de sécurité. 

3. Lorsqu’il est proposé d’apporter des modifications aux exigences de sécurité ou à certains 

aspects ou éléments du contrat classifié, lesdites modifications sont notifiées à l’autorité nationale 

de sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie et font l’objet d’un accord écrit. 

L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie émettrice informe 

la Partie destinataire de la déclassification des informations. 

4. Aucune habilitation de sécurité d’installation n’est requise pour les contrats classifiés 

renfermant uniquement des informations classifiées de niveau « UK RESTRICTED/KÄYTTÖ 

RAJOITETTU ». 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées de niveau 

« UK CONFIDENTIAL/LUOTTAMUKSELLINEN » ou d’un niveau supérieur sont normalement 

transmises entre les Parties directement d’un Gouvernement à l’autre. Toutefois, les autorités 

nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’autres canaux de 

communication, conformément aux lois et règlements nationaux. 

2. Lorsqu’une Partie souhaite transférer des informations classifiées provenant de l’autre 

Partie en dehors de son territoire, ces transferts sont soumis à l’approbation préalable de la Partie 

émettrice. 

3. Les informations classifiées de niveau « UK RESTRICTED/KÄYTTÖ RAJOITETTU » 

sont transmises conformément aux lois et règlements nationaux de la Partie émettrice ; leur transfert 

peut nécessiter le recours à des sociétés de messagerie commerciales. 
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Article 8. Traduction, reproduction et destruction des informations classifiées 

1. Toutes les traductions ou reproductions d’informations classifiées portent le même 

marquage de classification de sécurité que les versions originales et sont protégées en conséquence. 

Le nombre de reproductions est limité au nombre requis à des fins officielles ou aux fins de 

l’exécution d’un contrat classifié. 

2. Toutes les traductions comportent une mention appropriée, dans la langue de la traduction, 

indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées émanant de la Partie émettrice. 

3. Les informations classifiées de niveau « UK SECRET/SALAINEN » ou d’un niveau 

inférieur sont détruites conformément aux lois ou règlements nationaux dès lors qu’il est considéré 

qu’il n’est plus nécessaire de les conserver aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. 

4. Si, en situation de crise, la protection des informations classifiées fournies en vertu du 

présent Accord est impossible, lesdites informations sont immédiatement détruites. La Partie 

destinataire notifie à l’autorité nationale de sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente la 

destruction des informations classifiées dès que possible. 

Article 9. Visites 

1. Les visites impliquant un accès à des informations classifiées de niveau 

« UK CONFIDENTIAL/LUOTTAMUKSELLINEN » ou d’un niveau supérieur nécessitent une 

autorisation écrite préalable de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de sécurité 

compétente de la Partie qui accueille les visiteurs. L’accès des visiteurs est autorisé uniquement 

lorsque ces derniers : 

a. Ont obtenu l’habilitation de sécurité individuelle appropriée délivrée par l’autorité 

nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’envoi et sont 

autorisés à accéder à des informations classifiées conformément aux lois et règlements 

de la Partie hôte ; et 

b. Sont autorisés par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente 

de la Partie requérante à effectuer la ou les visites. 

2. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie requérante 

informe l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie dans laquelle 

se déroulera la visite de la visite prévue, conformément aux dispositions visées dans le présent article 

et à celles convenues dans l’accord de mise en œuvre conclu entre les autorités nationales de 

sécurité. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente requérante veille à ce 

que l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente d’accueil reçoive la demande 

de visite au moins 15 jours ouvrables avant le début de la visite. En cas d’urgence, les autorités 

nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’un délai plus 

court. 

3. La validité des autorisations de visites récurrentes ne dépasse pas 12 mois à compter de la 

date à laquelle l’autorisation a été délivrée. 

4. Les visites portant sur des informations classifiées de niveau 

« UK RESTRICTED/KÄYTTÖ RAJOITETTU » sont organisées directement entre l’établissement 

d’envoi et l’établissement à visiter. 
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Article 10. Coopération en matière de sécurité 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités nationales de sécurité ou les 

autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des lois et règlements nationaux 

pertinents en matière de protection des informations classifiées, ainsi que de toute modification 

ultérieure affectant sensiblement la protection des informations classifiées reçues de l’autre Partie. 

2. Afin de garantir une coopération étroite dans la mise en œuvre du présent Accord, les 

autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes se consultent, selon que de 

besoin, et se communiquent, sur demande, des informations sur leurs normes, procédures et 

pratiques de sécurité nationale en matière de protection des informations classifiées. 

3. Chaque Partie autorise les représentants de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité 

de sécurité compétente de l’autre Partie à se rendre sur son territoire afin d’échanger sur les 

procédures de protection des informations classifiées fournies par l’autre Partie. 

4. Sur demande, les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes 

se prêtent mutuellement assistance, conformément aux lois et règlements nationaux, en vue de 

contrôler les habilitations de sécurité individuelles ou d’installation. 

5. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes s’informent 

mutuellement et sans délai de toute décision de révoquer, de suspendre ou de rétrograder le niveau 

d’une habilitation de sécurité individuelle ou d’installation, dès lors qu’il s’agit d’une personne 

physique ayant eu accès à des informations classifiées de l’autre Partie ou d’une installation détenant 

de telles informations dans le cadre du présent Accord. 

Article 11. Infraction à la sécurité ou compromission de sécurité 

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou de 

toute compromission de sécurité avérée ou suspectée en lien avec des informations classifiées 

échangées dans le cadre du présent Accord. 

2. Chaque Partie prend toutes les mesures appropriées, telles que prévues par les lois et 

règlements nationaux, afin de limiter, dans sa juridiction, les conséquences d’une infraction à la 

sécurité ou d’une compromission de sécurité, telle que visée au paragraphe 1 du présent article. En 

outre, elle mène immédiatement l’enquête sur les circonstances de toute infraction à la sécurité ou 

de toute compromission de sécurité, avec l’aide de l’autre Partie le cas échéant. La Partie compétente 

informe l’autre Partie des conclusions de l’enquête et des mesures prises pour prévenir la 

commission de nouvelles infractions dans les meilleurs délais. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais qu’elle expose dans le cadre des obligations qui lui 

incombent au titre du présent Accord. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord 

est résolu exclusivement par voie de consultations entre les Parties et ne peut être référé à aucun 

tribunal national ou international, ni à aucune autre instance aux fins de son règlement. 
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Article 14. Dispositions finales 

1. Les Parties se notifient mutuellement de l’accomplissement des mesures nationales 

requises pour permettre l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur le premier 

jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Il peut être modifié sur accord 

écrit des Parties. Chacune des Parties peut proposer, à tout moment, de le modifier. Dans ce cas, les 

Parties entament des consultations relatives à de telles modifications. 

3. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes peuvent 

conclure des accords de mise en œuvre en vertu du présent Accord. 

4. Une Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite adressée à 

l’autre Partie par la voie diplomatique et en respectant une période de préavis de six mois. En cas 

de dénonciation du présent Accord, les informations classifiées déjà transférées et les informations 

classifiées découlant du présent Accord sont traitées par les Parties conformément aux dispositions 

du présent Accord aussi longtemps que nécessaire. 

5. Dès lors que le présent Accord entre en vigueur, l’Accord bilatéral général de sécurité 

conclu entre le Secrétaire d’État à la défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord et le Ministre de la défense de la Finlande relatif à la protection des informations classifiées 

en matière de défense, en date du 1er août 2005, cesse de produire ses effets. Toute information 

classifiée transmise précédemment est protégée conformément aux dispositions du présent Accord. 

6. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est conclu 

prend des mesures immédiates pour qu’il soit enregistré au Secrétariat de l’Organisation des Nations 

Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre Partie est notifiée de 

l’enregistrement et du numéro d’enregistrement dans le Recueil des Traités des Nations Unies dès 

qu’il aura été établi par le Secrétariat de l’Organisation. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 7 juin 2012, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et finnoise, 

chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

OLIVER ROBBINS 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

PEKKA HUHTANIEMI 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
TRAITÉ ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU 

NORD ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO RELATIF AU 

TRANSFÈREMENT DE PERSONNES CONDAMNÉES 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé 

« Royaume-Uni ») et la République démocratique populaire lao, collectivement dénommés 

« Parties contractantes », 

Prenant en considération les lois et règlements des Parties contractantes en vigueur régissant 

l’exécution des peines, 

Désireux de coopérer à l’exécution des peines, 

Considérant que cette coopération servirait l’intérêt de l’administration de la justice, 

Désireux de contribuer au succès de la réinsertion des personnes condamnées dans la société, 

Considérant que la meilleure façon d’atteindre ces objectifs est de donner aux personnes 

condamnées étrangères la possibilité de purger leur peine dans leur propre pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après s’appliquent au présent Traité : 

a) L’expression « Partie transférante » désigne l’État duquel la personne condamnée peut être 

ou a été transférée ; 

b) L’expression « Partie d’accueil » désigne l’État où la personne condamnée peut être ou a 

été transférée ; 

c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui doit être détenue dans une 

prison, dans un hôpital ou dans toute autre institution sur le territoire de la Partie transférante en 

exécution d’une ordonnance, d’une condamnation ou d’un jugement rendu par un tribunal de la 

Partie transférante sanctionnant une infraction pénale ; 

d) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure comportant une privation de liberté 

ordonnée par un tribunal de la Partie transférante pour une période limitée ou illimitée en raison 

d’une infraction pénale ; 

e) Le terme « jugement » désigne une décision ou une ordonnance d’un tribunal comportant 

l’imposition d’une peine ; et 

f) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, un citoyen britannique ; et 

ii) En ce qui concerne la République démocratique populaire lao, une personne qui 

possède la nationalité lao. 
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Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties contractantes coopèrent dans la mesure la plus large possible concernant le 

transfèrement des personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. Une personne condamnée peut être transférée du territoire de la Partie transférante au 

territoire de la Partie d’accueil conformément aux dispositions du présent Traité afin qu’elle puisse 

continuer de purger la peine qui lui a été imposée par la Partie transférante. 

3. Une personne condamnée peut exprimer à la Partie transférante ou à la Partie d’accueil son 

souhait d’être transférée en vertu du présent Traité. 

4. Le transfèrement de personnes condamnées peut être demandé par la Partie transférante ou 

par la Partie d’accueil. 

Article 3. Autorités centrales 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Traité, chaque Partie contractante désigne une ou 

plusieurs autorités centrales. 

2. L’autorité centrale pour la République démocratique populaire lao est le Ministère de la 

sécurité publique. Les autorités centrales pour le Royaume-Uni sont : 

a) En ce qui concerne l’Angleterre et le Pays de Galles, l’administration pénitentiaire de 

Sa Majesté ; 

b) En ce qui concerne l’Écosse, l’administration pénitentiaire écossaise ; et 

c) En ce qui concerne l’Irlande du Nord, l’administration pénitentiaire de l’Irlande du 

Nord. 

3. À moins que le présent Traité n’en dispose autrement, toutes les communications 

concernant le transfèrement de personnes condamnées en vertu du présent Traité sont transmises 

par la voie diplomatique aux autorités centrales. 

Article 4. Conditions de transfèrement 

Les personnes condamnées ne peuvent être transférées, au titre du présent Traité, qu’aux 

conditions suivantes : 

a) Les actes ou omissions pour lesquels la peine a été prononcée constitueraient une infraction 

pénale au regard des lois de la Partie d’accueil ; cette condition ne saurait être interprétée comme 

exigeant que la qualification de l’infraction retenue dans les lois des deux Parties contractantes soit 

identique à l’égard de questions ne touchant pas à sa nature essentielle ; 

b) La personne condamnée est un ressortissant de la Partie d’accueil ; 

c) La Partie transférante et la Partie d’accueil conviennent du transfèrement ; 

d) La personne condamnée ou, si l’une des deux Parties l’estime nécessaire en raison de son 

âge ou de son état physique ou mental, son représentant juridique, consent au transfèrement ; 

e) À la date de réception de la demande de transfèrement, la durée de la peine que la personne 

condamnée doit encore purger est d’au moins un an ; dans les cas exceptionnels, les Parties 

contractantes peuvent convenir d’un transfèrement même si la durée de la peine restant à purger est 

inférieure à un an ; 
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f) Le jugement est définitif et aucune autre procédure judiciaire relative à l’infraction ou à 

toute autre infraction commise par la personne condamnée n’est en cours dans la Partie transférante ; 

g) Le transfèrement de la personne condamnée ne porte pas atteinte à la sécurité interne ou 

externe des Parties contractantes, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels ; 

h) La personne condamnée n’a pas été condamnée pour l’une des infractions suivantes au 

regard de la législation lao : 

i) Une infraction commise à l’endroit du Président de la République démocratique 

populaire lao et de son épouse ; 

ii) Une infraction portant atteinte à la sécurité intérieure de l’État, y compris les 

infractions pénales commises à l’endroit du Président de l’Assemblée nationale et de 

son conjoint ou sa conjointe ou du Premier ministre et de son conjoint ou sa conjointe, 

ou portant atteinte à la sécurité extérieure de l’État ; ou 

iii) Une infraction à la législation relative à la protection du patrimoine artistique 

national ; et 

i) À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, une personne 

condamnée ne peut être transférée que si elle a payé l’amende dans son intégralité, restitué les biens 

ou versé des dommages et intérêts conformément au jugement rendu par le tribunal de la Partie 

transférante dans l’affaire pénale. 

Article 5. Procédures de transfèrement 

1. La Partie transférante informe de la substance du présent Traité toute personne condamnée 

à laquelle celui-ci peut s’appliquer. 

2. Tout transfèrement exécuté en vertu du présent Traité doit être initié par la voie 

diplomatique par une demande écrite de l’une ou l’autre Partie contractante. 

3. Si une personne condamnée exprime le souhait d’être transférée auprès de la Partie 

transférante et que celle-ci est prête, en principe, à approuver la demande de transfèrement, la Partie 

transférante en informe sans délai la Partie d’accueil par écrit, et fournit les renseignements suivants : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée ; 

b) L’endroit où se trouve la personne condamnée et, si elle est disponible, son adresse 

permanente sur le territoire de la Partie d’accueil ; 

c) Un exposé des faits sur lesquels reposent la déclaration de culpabilité et la peine ; 

d) La nature, la durée et la date du début de la peine, la date de fin de la peine, s’il y a 

lieu, et la période déjà purgée par la personne condamnée, de même que toute remise 

de peine à laquelle celle-ci a droit en raison, notamment, du travail qu’elle a effectué, 

de sa bonne conduite ou de sa détention provisoire ou pour d’autres raisons ; 

e) Une copie du jugement et des renseignements concernant la législation sur lequel il 

est fondé ; et 

f) S’ils sont disponibles, tous autres renseignements complémentaires, notamment des 

rapports médicaux ou sociaux sur la personne condamnée, susceptibles de revêtir une 

importance pour le transfèrement de la personne condamnée et pour l’exécution 

continue de sa peine. 
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4. Si une personne condamnée exprime auprès de la Partie d’accueil son souhait d’être 

transférée, la Partie d’accueil en informe la Partie transférante. Si la Partie transférante est prête, en 

principe, à approuver la demande de transfèrement, elle en informe sans délai la Partie d’accueil par 

écrit, et lui fournit les renseignements mentionnés au paragraphe 3 du présent article. 

5. Si, après avoir examiné les renseignements fournis par la Partie transférante, la Partie 

d’accueil est prête à procéder au transfèrement, elle en informe sans délai la Partie transférante par 

écrit et lui fournit les renseignements suivants : 

a) Une déclaration indiquant que la personne condamnée est un ressortissant de la Partie 

d’accueil aux fins du présent Traité ; 

b) Une copie des dispositions législatives pertinentes de la Partie d’accueil indiquant que 

les actes ou omissions pour lesquels la peine a été prononcée dans la Partie transférante 

constituent une infraction pénale au regard de la législation de la Partie d’accueil ou 

constitueraient une infraction pénale s’ils avaient été commis sur son territoire ; 

c) Une déclaration concernant l’effet, pour la personne condamnée, de toute loi ou tout 

règlement relatif à la détention de cette personne sur le territoire de la Partie d’accueil 

après son transfèrement, y compris, le cas échéant, une déclaration concernant l’effet 

du paragraphe 4 de l’article 8 du présent Traité sur le transfèrement de ladite 

personne ; et 

d) Une déclaration faisant état de tout chef d’accusation, de toute déclaration de 

culpabilité ou de toute enquête criminelle en suspens concernant la personne 

condamnée. 

6. Si la Partie transférante accepte de procéder au transfèrement, elle en informe 

immédiatement la Partie d’accueil par la voie diplomatique. Elle fournit également sans délai les 

éléments ci-après à la Partie d’accueil : 

a) Une déclaration attestant le consentement au transfèrement de la personne 

condamnée ; et 

b) Une déclaration écrite confirmant le consentement au transfèrement de la Partie 

transférante. 

7. Lorsque les Parties contractantes sont convenues du transfèrement, elles prennent les 

dispositions nécessaires pour assurer le transfèrement de la personne condamnée. La remise de la 

personne condamnée par les autorités de la Partie transférante à celles de la Partie d’accueil se 

produit à la date et à l’endroit sur le territoire de la Partie transférante convenus par les Parties 

contractantes. 

8. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes décide de ne pas consentir au transfèrement, 

elle en informe sans délai l’autre Partie contractante par écrit. 

9. La Partie transférante informe par écrit la personne condamnée de toute mesure prise par 

elle-même ou par la Partie d’accueil conformément aux paragraphes précédents du présent article. 

Article 6. Vérification du consentement 

1. La Partie transférante s’assure que la personne condamnée qui donne son consentement au 

transfèrement en exécution du présent Traité le fait volontairement et en toute connaissance des 

conséquences qui en découlent. La procédure de consentement est régie par la législation de la Partie 

transférante. 



Volume 3181, I‑54394 

134 

2. La Partie transférante autorise un fonctionnaire désigné par la Partie d’accueil à vérifier, 

préalablement au transfèrement, que la personne condamnée a donné son consentement au 

transfèrement conformément au paragraphe 1 du présent article. 

Article 7. Maintien de la compétence 

La Partie transférante conserve la compétence exclusive pour ce qui est des jugements rendus 

par les tribunaux de la Partie transférante, ainsi que pour ce qui est de toute procédure qui aurait 

pour objet de de réviser, modifier ou annuler lesdits jugements. 

Article 8. Poursuite de l’exécution de la peine 

1. Sous réserve du paragraphe 4 du présent article, l’État d’accueil est lié par la nature 

juridique et la durée de la peine telles qu’elles ont été fixées la Partie transférante. 

2. La Partie d’accueil exécute la peine comme si celle-ci avait été prononcée sur son territoire. 

3. La poursuite de l’exécution de la peine après le transfèrement est régie par les lois et 

procédures de la Partie d’accueil, y compris celles régissant les conditions d’emprisonnement, de 

détention ou de toute autre privation de liberté, de même que celles relatives à la réduction de la 

peine d’emprisonnement, de détention ou de toute autre peine privative de liberté par libération 

conditionnelle, remise ou de toute autre manière. 

4. Si, en raison de sa nature ou de sa durée, la peine est incompatible avec la législation de la 

Partie d’accueil, celle-ci peut l’adapter conformément à la peine prescrite par sa propre législation 

pour une infraction similaire. Lorsqu’elles adaptent la peine, les autorités compétentes de la Partie 

d’accueil sont liées par les conclusions factuelles, pour autant que celles-ci figurent dans une 

opinion, une déclaration de culpabilité, un jugement ou une peine prononcés sur le territoire de la 

Partie transférante. La peine adaptée ne saurait être plus sévère que la peine prononcée par la Partie 

transférante quant à sa nature ou à sa durée, et ne doit pas non plus être supérieure à la peine 

maximale prescrite par la législation de la Partie d’accueil. Lorsqu’elle adapte la peine, l’autorité 

compétente de la Partie d’accueil ne peut cependant convertir une sanction privative de liberté en 

une sanction pécuniaire. 

5. La Partie d’accueil modifie la peine ou met fin à son exécution dès qu’elle est informée de 

toute décision par la Partie transférante de gracier la personne condamnée ou de toute autre décision 

ou mesure de la Partie transférante qui entraîne l’annulation ou la réduction de la peine. 

6. La Partie d’accueil fournit à la Partie transférante les renseignements ci-après concernant 

la poursuite de l’exécution de la peine : 

a) La date à laquelle la peine est purgée ; 

b) Si la personne condamnée s’est évadée avant d’avoir purgé sa peine ; 

c) Si la personne condamnée est incapable de terminer de purger sa peine pour une 

quelconque raison ; ou 

d) Si la Partie transférante sollicite un rapport spécial. 

7. Une fois que la Partie d’accueil a informé la Partie transférante, conformément au 

paragraphe 6 du présent article, que la peine a été purgée, la Partie transférante ne cherche pas à 

exécuter la peine. 
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Article 9. Transit des personnes condamnées 

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes transfère une personne condamnée à destination ou 

en provenance d’un État tiers, l’autre Partie contractante coopère pour faciliter le transit de cette 

personne sur son territoire. La Partie contractante qui a l’intention d’effectuer un tel transfèrement 

donne à l’autre Partie contractante un préavis de ce transit. L’une ou l’autre des Parties contractantes 

peut refuser d’accorder le transit. 

Article 10. Langue et coûts 

1. Les demandes de transfèrement ainsi que les documents et déclarations sont fournis dans 

la langue de la Partie transférante. 

2. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, les coûts exposés dans 

le cadre du transfèrement de la personne condamnée ou de la poursuite de l’exécution de la peine 

après le transfèrement sont à la charge de la Partie d’accueil, sauf les coûts exposés par la Partie 

transférante sur son seul territoire. La Partie d’accueil peut cependant solliciter le recouvrement de 

tout ou partie des coûts de transfèrement auprès de la personne condamnée ou de toute autre source. 

Article 11. Application territoriale 

Le présent Traité s’applique : 

a) En ce qui concerne le Royaume-Uni, à la Grande Bretagne et à l’Irlande du Nord, et à tout 

autre territoire à l’égard duquel le Royaume-Uni exerce la responsabilité des relations 

internationales et auquel s’applique le présent Traité par accord mutuel entre les Parties 

contractantes au moyen d’un échange de notes ; et 

b) En ce qui concerne la République démocratique populaire lao, au territoire de la 

République démocratique populaire lao. 

Article 12. Application temporelle 

Le présent Traité s’applique au transfèrement des personnes condamnées qui ont été 

condamnées soit avant, soit après son entrée en vigueur. 

Article 13. Autres accords 

Le présent Traité est sans incidence sur les droits et obligations des Parties contractantes 

découlant de traités ou d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent 

Traité est réglé par voie de négociations entre les autorités centrales. Si les autorités centrales ne 

parviennent pas à dégager un accord, le différend est réglé par les Parties contractantes par la voie 

diplomatique. 
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Article 15. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement de ses procédures 

constitutionnelles et juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Traité. 

2. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de la dernière 

notification visée au paragraphe 1 du présent article. 

3. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Traité à tout moment 

moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. La 

dénonciation prend effet six mois après la date de réception du préavis. 

4. Nonobstant toute dénonciation, le présent Traité continue de s’appliquer à l’exécution des 

peines des personnes condamnées qui ont été transférées conformément à ses dispositions avant la 

date d’effet de cette dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et la République démocratique populaire lao, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Londres, le 7 mai 2009, en deux exemplaires en langues lao et anglaise, chaque texte 

faisant également foi.  

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

DAVID MILIBAND 

 

Pour la République démocratique populaire lao : 

THONGLOUN SISOULITH 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON RELATIF AU 

TRANSFERT D’ARMES ET DE TECHNOLOGIES MILITAIRES NÉCESSAIRES À LA 

MISE EN ŒUVRE D’ACTIVITÉS CONJOINTES DE RECHERCHE, DE 

DÉVELOPPEMENT ET DE PRODUCTION D’ÉQUIPEMENTS DE DÉFENSE ET 

D’AUTRES ARTICLES CONNEXES 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

Gouvernement du Japon (ci-après dénommés « Parties »), 

Considérant les relations de coopération existantes entre les Parties dans le domaine de la 

sécurité, 

Reconnaissant qu’il est désormais courant, pour les pays développés, d’améliorer les 

performances des équipements de défense et autres articles connexes et de faire face à 

l’augmentation de leurs coûts en participant à des activités internationales conjointes de recherche, 

de développement et de production, 

Désireux de faire en sorte que les activités conjointes de recherche, de développement et de 

production d’équipements de défense et d’autres articles connexes auxquelles les Parties prennent 

part favorisent la sécurité de leurs pays respectifs et encouragent un rapprochement entre les 

industries de défense japonaise et britannique, et 

Reconnaissant qu’afin de promouvoir les projets conjoints de recherche, de développement et 

de production auxquels les Parties prennent part, il est nécessaire de définir les modalités qui doivent 

régir le transfert d’armes et de technologies militaires, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Chacune des Parties, sous réserve de ses lois et règlements nationaux applicables et 

conformément aux dispositions du présent Accord, met à la disposition de l’autre Partie les armes 

et les technologies militaires nécessaires à la mise en œuvre de projets conjoints de recherche, de 

développement et de production d’équipements de défense et d’autres articles connexes, à 

déterminer conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Les différents projets conjoints de recherche, de développement et de production sont 

déterminés d’un commun accord, en tenant compte de divers facteurs, notamment la viabilité 

commerciale, et confirmés par les Parties par la voie diplomatique. 

Article II 

1. Il est créé une commission mixte chargée de déterminer les armes et les technologies 

militaires à transférer pour les projets conjoints de recherche, de développement et de production 

déterminés conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article premier. 

2. La Commission mixte est composée de deux sections nationales.  
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La section japonaise comprend : 

- Un représentant du Ministère de la défense ;  

- Un représentant du Ministère des affaires étrangères ; et 

- Un représentant du Ministère de l’économie, du commerce et de l’industrie. 

La section britannique comprend : 

- Un représentant du Ministère de la défense ; 

- Un représentant de la Defence and Security Organisation de l’agence 

gouvernementale UK Trade and Investment ; et 

- Un représentant du Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth. 

3. Les informations pertinentes nécessaires à la détermination des armes et des technologies 

militaires à transférer sont communiquées aux sections nationales par la voie diplomatique. 

4. À la lumière des informations pertinentes communiquées conformément aux dispositions du 

paragraphe 3 ci-dessus, la Commission mixte détermine les armes et les technologies militaires à 

transférer. 

5. Les arrangements détaillés portant, entre autres, sur les armes et les technologies militaires à 

transférer, les personnes intervenant dans le transfert et les conditions détaillées du transfert sont 

mises au point par les autorités compétentes des Parties en vue de la mise en œuvre du présent 

Accord. Les autorités compétentes du Gouvernement du Japon sont le Ministère de la défense et le 

Ministère de l’économie, du commerce et de l’industrie ; les autorités compétentes du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sont le Ministère de la défense et la Defence and Security 

Organisation de l’agence gouvernementale UK Trade and Investment. 

Article III 

1. Chaque Partie utilise efficacement les armes et les technologies militaires transférées par 

l’autre Partie conformément aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et 

conformément aux autres finalités pouvant être établies dans les modalités d’application, et aucune 

des Parties n’utilise ces armes et technologies militaires à d’autres fins. 

2. Chaque Partie est tenue de ne transférer à personne en dehors de ses fonctionnaires ou de ses 

agents, y compris un contractant ou un sous-traitant de cette Partie, ni à un autre gouvernement la 

propriété ou la possession d’armes et de technologies militaires transférées en application du présent 

Accord, sans avoir obtenu au préalable le consentement de la Partie qui a transféré ces armes et 

technologies militaires. 

Article IV 

Chaque Partie, sous réserve de ses lois et règlements nationaux applicables et conformément 

aux autres accords internationaux applicables entre les Parties, prend les mesures nécessaires pour 

protéger les informations classifiées transférées par l’autre Partie en application du présent Accord. 

Article V 

Le présent Accord ainsi que toutes les modalités découlant de ses dispositions sont mis en 

œuvre sous réserve des lois et règlements applicables et des crédits budgétaires des deux pays. 
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Article VI 

Toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord et de l’ensemble 

des modalités découlant de ses dispositions est réglée uniquement par voie de consultations entre 

les Parties. 

Article VII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Toute modification du présent Accord est conclue par consentement mutuel écrit des Parties 

et entre en vigueur à la date de sa signature. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et il est ensuite 

automatiquement prolongé chaque année, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre avec un 

préavis écrit de 90 jours, transmis par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 4 juillet 2013, en double exemplaire en langues anglaise et japonaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

WILLIAM HAGUE 

Pour le Gouvernement du Japon : 

KEIICHI HAYASHI 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
TREATY ON CONCILIATION AND ARBITRATION BETWEEN THE REPUBLIC OF 

POLAND AND THE SWISS CONFEDERATION 

The Government of the Republic of Poland and 

The Swiss Federal Council, 

Wishing to tighten the existing bonds of friendship between the Republic of Poland and the 

Swiss Confederation and to promote, in the interest of peace and security in Europe and throughout 

the world, the development of procedures conducive to the peaceful, just and equitable settlement 

of their disputes,  

Have concluded the following Treaty: 

A. NEGOTIATIONS 

Article 1 

The Contracting Parties shall endeavour to settle their disputes through negotiation. If a 

successful outcome has not been reached within a year following the start of negotiations, either 

Party may submit the dispute to undergo the conciliation procedure described below. 

B. CONCILIATION 

Article 2 

Any dispute that cannot be settled through negotiation within the time limit specified in article 1 

may be submitted by either Party for conciliation by means of a written notification addressed to the 

other Party. 

Article 3 

The conciliation commission shall be constituted as follows: 

(a) In the written notification transmitted in accordance with article 2, the Party initiating the 

conciliation procedure shall appoint a member of the commission, who may be one of its nationals; 

(b) The other Party shall appoint a second member, who may be one of its nationals, within 

60 days of the receipt of such notification; 

(c) Within 90 days of the appointment provided in subparagraph (b), the Parties shall, by joint 

agreement, appoint a third member, who shall chair the commission; 

(d) Any appointment that has not been made within 150 days of the receipt of the written 

notification provided in article 2 shall be made by the Secretary General of the Council of Europe 

from among the nationals of third States; 

(e) In the event of the death, resignation or incapacitation of a member of the commission, the 

member shall immediately be replaced using the prescribed method for such appointment. 
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Article 4 

Once constituted, the conciliation commission may recommend to the Parties any provisional 

measures that it deems appropriate. The Parties shall promptly inform the commission of any 

arrangements made to give effect to such measures. 

Article 5 

1. The conciliation commission shall determine its own meeting place and procedure after 

consulting the representatives of the Parties. In so doing, it shall respect the principles of the equality 

of the Parties and the adversarial nature of the procedure. 

2. The commission may at any time suspend the conciliation procedure and call on the Parties 

to resume negotiations, bearing in mind, where appropriate, its recommendations. 

Article 6 

1. The Parties shall participate throughout the conciliation procedure and shall provide the 

conciliation commission with any requested documents and information. 

2. Default by one Party shall not prevent the commission from continuing its work. 

Article 7 

1. Within the six months following the closure of the procedure, the conciliation commission 

shall prepare a confidential report, including recommendations, which it shall promptly share with 

the Parties. 

2. The Parties shall notify the commission in writing, within six months of the communication 

of the report, whether they accept its recommendations. Acceptance of the commission’s 

recommendations by the Parties shall be deemed to constitute an agreement settling the dispute. 

C. ARBITRATION 

Article 8 

1. Any dispute that cannot be settled through the conciliation procedure specified in 

articles 2 through 7 may be submitted by either Party to arbitration by means of a written notification 

addressed to the other Party. 

2. The Parties may nevertheless agree to engage in the arbitration procedure without first 

going through conciliation. 

Article 9 

The arbitration tribunal shall be constituted in the same manner as the conciliation commission, 

as provided in article 3, except that any appointments that have not been made within the time limit 

specified in article 3 (d) shall be made by the President of the International Court of Justice. If the 

President is unable to perform that task, or is a national of one of the Parties, the necessary 

appointments shall be made by the Vice-President of the Court. If, for the same reasons, the 
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Vice-President cannot make the necessary appointments, they shall be made by the most senior 

member of the Court who is not a national of either Party. 

Article 10 

Once constituted, the arbitration tribunal may, at the request of one of the Parties or proprio 

motu, prescribe any provisional measures that it deems appropriate to preserve the respective rights 

of the Parties. The latter shall be required to comply with such measures in good faith. 

Article 11 

The arbitration tribunal shall determine its own meeting place and procedure after consulting 

the representatives of the Parties. In so doing, it shall respect the principles of the equality of the 

Parties, taking into account the adversarial nature of the procedure and the division of the latter into 

a written procedure and an oral procedure. 

Article 12 

1. The Parties shall participate throughout the arbitration procedure. The absence of 

one Party, or the fact that it fails to present its case, shall not prevent the continuation of the 

procedure. 

2. The Parties shall provide the tribunal with any requested documents and information. 

Article 13 

1. The arbitration tribunal shall make its award by a majority decision within nine months 

following the closure of the arbitration procedure. 

2. The arbitration award, which shall be substantiated, shall be based on international law. At 

the request of both Parties, the tribunal may make its award ex aequo et bono. 

3. The award shall be communicated immediately to the Parties. It shall be binding and final 

for the Parties and must be performed in good faith. 

4. In the event of any dispute or doubt as to the meaning and scope of the award, either Party 

may, within 90 days of the communication of the award, request the tribunal to interpret it. 

D. GENERAL PROVISIONS 

Article 14 

1. The provisions of this Treaty shall not apply to: 

(a) Disputes arising prior to the entry into force of this Treaty; 

(b) Disputes which the Parties have agreed or shall agree to submit to another procedure 

of peaceful settlement. 

2. The Parties may agree at any time to depart from the provisions of this Treaty with a view 

to settling a dispute within the framework of the Treaty. 
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Article 15 

Pending the settlement of the dispute, the Parties shall refrain from any conduct likely to 

aggravate the situation and to hinder or prevent the settlement of the dispute by the means provided 

in this Treaty. 

Article 16 

The conciliation commission and the arbitration tribunal provided for in this Treaty shall 

ascertain their own jurisdiction. 

Article 17 

1. The members of the conciliation commission and arbitration tribunal shall receive an 

allowance, to be fixed by the Parties, who shall cover it in equal proportions. 

2. Each Party shall cover its own expenses and half the expenses of the conciliation 

commission or the arbitration tribunal. 

Article 18 

1. This Treaty shall be ratified. The instruments of ratification shall be exchanged at Berne as 

soon as possible. 

2. The Treaty shall enter into force upon the exchange of the instruments of ratification. It is 

concluded for a period of five years from the date of its entry into force. Unless it is terminated 

six months before the expiration of this period, it shall be deemed to have been renewed for a further 

period of five years, and similarly thereafter. 

3. If a conciliation or arbitration procedure is in progress at the time of the expiry of the 

Treaty, such procedure shall continue in accordance with the provisions of the Treaty or of any 

alternative agreement that may be reached by the Parties. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries have signed this Treaty. 

DONE at Warsaw, on 20 January 1993, in two originals, in the French and Polish languages, 

both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Poland: 

[KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI] 

For the Swiss Federal Council: 

[LUCIUS CAFLISCH] 
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Trade Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-après 

dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de développer les relations commerciales entre les deux pays dans des conditions 

d’égalité et dans leur intérêt mutuel, 

Tenant compte de leurs engagements à l’égard des principes de l’Accord de Marrakech 

instituant l’Organisation mondiale du commerce, signé le 15 avril 1994, et des accords qui en 

découlent en vertu de leur obligation envers l’Organisation, et 

Convaincus de la nécessité de développer et d’étendre l’échange de biens et de services, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour élargir et diversifier les 

échanges de biens et de services entre les deux pays dans le cadre du présent Accord. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent la conclusion de contrats entre les personnes physiques 

et morales de la République argentine et de l’État du Koweït, conformément aux lois et règlements 

en vigueur dans les deux pays. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’accordent les facilités nécessaires pour participer aux foires 

commerciales et aux marchés internationaux qui seront organisés conformément aux lois et 

règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent l’échange de délégations commerciales entre les deux 

pays, conformément aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 5 

Les paiements de tous les biens et services effectués entre les deux pays dans le cadre de présent 

Accord doivent être réglés en monnaies librement convertibles. 
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Article 6 

Conformément aux lois et règlements en vigueur, les Parties contractantes exonèrent des droits 

et taxes de douane les biens suivants : 

1. Échantillons ou articles publicitaires n’ayant aucune valeur en tant que biens et 

principalement destinés à la promotion et à la commande commerciale ; 

2. Matériel et équipements ayant une valeur de biens qui sont réexportés après avoir été 

importés pour des foires et expositions. 

Article 7 

Les Parties contractantes établissent un Comité mixte du commerce composé de leurs 

représentants. Les fonctions dudit Comité sont les suivantes : 

1. Suivi de la mise en œuvre des articles du présent Accord ; 

2. Évaluation du commerce bilatéral ; 

3. Discussion des propositions avancées par l’une des Parties contractantes visant à élargir ou 

à diversifier les échanges entre les deux pays. 

Le Comité mixte du commerce se réunit à la demande de l’une ou l’autre des Parties et avec 

l’accord de l’autre Partie, alternativement en Argentine et au Koweït. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle l’une 

des Parties informe l’autre Partie par écrit et par voie diplomatique de l’accomplissement des 

procédures constitutionnelles requises pour son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord peut être modifié avec le consentement des deux Parties. La 

modification sera effective selon les procédures mentionnées au paragraphe précédent. 

3. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans et est reconduit 

automatiquement pour des périodes de même durée, sauf si l’une ou l’autre des Parties notifie à 

l’autre Partie par écrit son intention de le dénoncer, et ce dans les six mois qui précèdent la fin de la 

période initiale ou de toute autre période. 

Article 9 

Les règles du présent Accord continuent de s’appliquer à l’égard de tout contrat conclu alors 

qu’il était en vigueur et dont les dispositions n’auraient pas été pleinement satisfaites à la date de 

l’expiration de l’Accord. 

Tout différend entre les Parties contractantes pouvant découler de la mise en œuvre ou de 

l’interprétation du présent Accord est réglé au moyen de consultations ou de négociations par la 

voie diplomatique. 
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FAIT à Koweït, le 16 janvier 2011, correspondant au 11 safar 1432 du calendrier hégirien, en 

deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, tous les textes faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[HÉCTOR TIMERMAN] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 

[AHMAD RASHED AL-AROUN] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF À LA COOPÉRATION 

DANS LES DOMAINES DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, DES SERVICES 

POSTAUX ET DE LA SÉCURITÉ DE L’INFORMATION ET DES RÉSEAUX 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de l’État d’Israël, ci-après 

dénommés « Parties », 

Partageant l’avis selon lequel le développement des télécommunications et des relations 

postales est un facteur important pour promouvoir les échanges commerciaux et techniques ainsi 

que le développement économique et social de chaque pays, 

Confirmant la nécessité d’une coopération mutuellement avantageuse pour le développement 

de télécommunications et de services postaux modernes, pour la modernisation des réseaux de 

télécommunications dans les deux pays et pour l’expansion et le développement de 

télécommunications et de services postaux entre les deux pays, 

Guidés par la volonté d’élargir et d’approfondir la coopération mutuellement avantageuse dans 

le domaine des télécommunications et des services postaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX TÉLÉCOMMUNICATIONS ET AUX SERVICES POSTAUX 

Article premier 

Les Parties développent, selon les principes d’équité, de réciprocité et d’avantage mutuel, des 

services de télécommunications et des services postaux entre elles, conformément aux dispositions 

du présent Accord, et aux dispositions mutuellement applicables de la Constitution et de la 

Convention postale universelle de l’Union postale universelle, de la Constitution et Convention de 

l’Union internationale des télécommunications et des textes fondamentaux de l’Organisation 

mondiale du commerce. 

En cas d’obligations contradictoires entre le présent Accord et les dispositions mutuellement 

applicables des accords internationaux pertinents susmentionnés, ces derniers l’emportent. 

Article 2 

Les Parties conviennent de se consulter, à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles, sur les 

questions touchant aux télécommunications et aux services postaux qui les préoccupent dans les 

instances internationales, notamment l’Union postale universelle, l’Union internationale des 

télécommunications et l’Organisation mondiale du commerce. 
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Article 3 

Les Parties encouragent les contacts entre les organismes publics et les entités privées, les 

universités et les instituts de recherche, les entreprises et d’autres organisations et spécialistes 

pertinents afin de débattre des questions scientifiques et techniques soulevées dans le cadre des 

activités entreprises dans les domaines des télécommunications et des services postaux. Ces 

organismes peuvent conclure des programmes d’exécution, qui apportent des précisions sur les 

activités de coopération entreprises dans le cadre du présent Accord. 

Les Parties encouragent la création de sociétés mixtes pour la fourniture de services de 

télécommunications et/ou de services postaux, conformément à leur législation nationale respective. 

Article 4 

Les Parties conviennent d’échanger leurs points de vue sur la réglementation des services de 

télécommunications et des services postaux dans un contexte où les marchés sont de plus en plus 

libéralisés. 

Les Parties encouragent l’échange d’informations sur leurs programmes de libéralisation dans 

les domaines des télécommunications et des services postaux qui peuvent présenter un intérêt 

mutuel, en vue d’encourager la participation des entreprises de l’autre Partie à des projets dans ces 

domaines. 

Article 5 

Les Parties conviennent de renforcer la coopération, en fonction des ressources et des besoins 

de chaque Partie, avec les institutions scientifiques et universitaires existantes qui traitent des 

télécommunications et des services postaux dans les deux pays. 

Les conditions de cette coopération sont établies dans des accords distincts conclus entre les 

entités concernées des Parties. 

Article 6 

Les Parties peuvent, chaque fois que nécessaire, se consulter en vue de simplifier davantage les 

dispositions relatives au fonctionnement, à la gestion et aux tarifs, en tenant compte de la situation 

des services de télécommunications et des services postaux dans les deux pays et de leur législation 

nationale respective. 

Article 7 

Toutes les activités entreprises en application du présent Accord, notamment la conclusion 

d’accords ou de mémorandums complémentaires, sont menées conformément aux législations et 

réglementations nationales des Parties, sous réserve de leurs considérations budgétaires et dans le 

cadre des compétences de l’entité participant à l’activité. 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Article 8 

Les Parties conviennent d’encourager la mise en place de télécommunications entre elles à 

l’aide des technologies modernes et de favoriser leur intégration dans le réseau mondial des 

télécommunications, y compris la création de nouveaux canaux en utilisant les systèmes satellites 

et les lignes de communication par fibre optique disponibles, conformément à leurs législations et 

réglementations nationales respectives. 

À cette fin, les activités de coopération portant sur des projets internationaux peuvent être 

menées sur la base d’accords distincts conclus entre les entités concernées des Parties. 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX SERVICES POSTAUX 

Article 9 

Les Parties autorisent l’échange de courrier par voie aérienne et par voie de surface pour les 

services suivants : 

a. Envois postaux, notamment de lettres, cartes postales, imprimés, sacs d’imprimés, 

publications destinées aux personnes aveugles, petits paquets et articles assurés ; 

b. Envois de colis postaux ordinaires ; 

c. Service de courrier express par avion et service de courrier électronique hybride. 

Les Parties peuvent encourager les entités dans leurs États à fournir des services postaux 

supplémentaires, le cas échéant. 

Article 10 

Les Parties s’informent mutuellement, en temps opportun, des restrictions apportées aux 

conditions d’expédition et de livraison, ainsi qu’au contenu des envois postaux. 

Article 11 

Les Parties s’emploient à prendre les mesures nécessaires pour améliorer l’échange de courrier 

et assurer sa sécurité. 

Article 12 

La responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration des envois postaux recommandés, 

des envois assurés et des colis postaux est, dans tous les cas, établie conformément aux statuts de 

l’Union postale universelle et aux contrats conclus entre les entités concernées qui assurent les 

services postaux. 
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Article 13 

Les Parties encouragent le renforcement de la coopération dans le domaine de la philatélie, 

notamment en organisant d’expositions philatéliques. 

 

SÉCURITÉ DES RÉSEAUX ET DES DONNÉES INFORMATIQUES 

Article 14 

En vue de favoriser les activités dans le domaine de la sécurité des réseaux, l’intensification de 

la coopération et l’adoption de nouvelles technologies et de promouvoir les projets communs, les 

Parties encouragent les organes, les organisations et les entreprises concernés dans les deux pays à 

renforcer leurs interactions et les échanges de renseignements touchant à la sécurité des réseaux et, 

dans la mesure du possible, à coopérer plus étroitement dans la mise en œuvre de programmes et de 

projets spécifiques. 

Article 15 

La coopération dans le secteur de la sécurité des réseaux est renforcée dans les domaines 

suivants : 

a. Échange d’informations sur la réglementation, la normalisation et les conventions 

internationales pertinentes relatives à la sécurité des réseaux ; 

b. Promotion des investissements dans le secteur de la sécurité des réseaux dans les deux 

pays ; 

c. Promotion de projets communs dans le domaine de la sécurité des réseaux, dans le cadre 

de projets menés dans les deux pays ou dans des pays tiers ; 

d. Promotion des relations entre les agences commerciales et réglementaires du secteur de la 

sécurité des réseaux ; 

e. Promotion des relations commerciales entre les entreprises du secteur de la sécurité des 

réseaux ; 

f. Formation dans le secteur de la sécurité des réseaux ; 

g. Échange d’informations sur les architectures de sécurité, les dispositifs d’authentification, 

les dispositifs biométriques et les produits de sécurité, tels que les pares-feux et les systèmes de 

prévention des intrusions. 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 16 

Le Ministère de la planification fédérale, de l’investissement public et des services de la 

République argentine et le Ministère des communications de l’État d’Israël sont chargés de mettre 

en œuvre le présent Accord au nom de leurs Gouvernements respectifs, sauf accord contraire entre 

les Parties. 

La langue de travail est l’anglais, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 



Volume 3181, I‑54398 

209 

Chaque Partie assume ses propres frais découlant de la mise en œuvre du présent Accord, sauf 

accord contraire entre les Parties. 

Article 17 

Aucune des Parties ne divulgue ni ne diffuse les informations transmises par l’autre Partie qui 

sont estampillées ou désignées comme étant confidentielles par la Partie d’origine sans avoir obtenu 

le consentement exprès de cette dernière avant cette divulgation ou diffusion. 

La cessation d’effet du présent Accord ne modifie en rien les obligations découlant du présent 

article. 

Article 18 

a. Tout différend découlant de l’interprétation et de l’application du présent Accord est réglé 

par voie de négociations et de consultations entre les Parties. 

b. Les questions qui ne sont pas traitées dans le présent Accord ou dans tout autre instrument 

multilatéral auquel les deux Parties sont parties, sont réglées par consultation mutuelle.  

Article 19 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la seconde des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures juridiques 

internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est ensuite 

automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins que l’une des 

Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, au moins six mois à l’avance, son intention de le dénoncer. 

La dénonciation ne modifie en rien les conditions d’exécution des activités encore en cours au 

moment où le présent Accord est dénoncé. Ces activités se poursuivent jusqu’à leur achèvement, 

sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 20 

Chaque Partie peut à tout moment suggérer d’apporter des amendements au présent Accord. 

Les consultations directes entre les Parties portant sur les amendements et les ajouts proposés 

interviennent, dans la mesure du possible, dans les 60 jours suivant la date de remise de la demande 

écrite transmise à cet effet par l’une des Parties à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Tout amendement au présent Accord est réalisé selon les dispositions prévues à l’article 19. 
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FAIT à Jérusalem, le 4 avril 2011, correspondant au 29 adar II 5771, en deux exemplaires 

originaux en langues espagnole, hébraïque et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas 

de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[HÉCTOR TIMERMAN] 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[AVIGDOR LIBERMAN] 
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and 
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Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Finland on the free exercise 

of remunerated activities by family members of diplomatic, consular, administrative and 

technical staff of their diplomatic missions, consular offices and missions to international 

organizations. Helsinki, 11 December 2014 

Entry into force: 1 September 2016, in accordance with article 12 

Authentic texts: English, Finnish and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Entrée en vigueur : 1er septembre 2016, conformément à l’article 12 

Textes authentiques : anglais, finnois et espagnol 
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Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication. 
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Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 

Republic of Turkey on air services between their respective territories (with annexes). 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

TURQUE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES 

RESPECTIFS 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République turque, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale et à l’Accord relatif au 

transit des services aériens internationaux, ouverts à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un Accord en vue d’établir des services aériens entre leurs territoires 

respectifs, 

Soucieux de garantir le meilleur niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 

international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes adoptées 

conformément à l’article 90 de ladite Convention et tout amendement desdites annexes ou de la 

Convention adopté conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes 

et amendements ont pris effet ou ont été ratifiés par les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République argentine, 

le Ministère de la planification fédérale, de l’investissement public et des services, Secrétariat des 

transports, Administration nationale de l’aviation civile, ou toute autre personne ou organisme 

habilité à assumer les fonctions exercées par ledit Ministère, et dans le cas de la République turque, 

le Ministère des transports et des communications ou toute autre personne ou tout autre organisme 

habilité à assumer les fonctions exercées par ledit Ministère ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend de toute compagnie aérienne 

désignée et autorisée à exploiter lesdits services conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire » a le sens que lui donne l’article 2 de la Convention ; 

e) Les expressions « services aériens », « service aérien international » et « escale non 

commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne : 

- En ce qui concerne un aéronef, la charge utile de cet aéronef disponible pour la route 

ou une portion de celle-ci ; 

- En ce qui concerne un service aérien indiqué, la capacité de l’aéronef utilisé pour ce 

service, multipliée par la fréquence d’exploitation de cet aéronef pendant une période 

donnée et sur une route ou une portion de route ; 
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g) Le terme « route indiquée » s’entend de la route indiquée dans la liste des routes aériennes 

figurant en annexe au présent Accord, sur laquelle les services aériens internationaux sont exploités 

par les compagnies aériennes désignées des Parties ; 

h) Le terme « trafic » s’entend des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier ; 

i) Le terme « tarif » signifie les prix qui doivent être payés pour le transport des passagers, 

des bagages et des marchandises, et les conditions dans lesquelles ils s’appliquent, y compris les 

commissions et autres rémunérations supplémentaires pour les agences ou la vente de titres de 

transport, excepté les rémunérations et conditions relatives au transport de courrier. 

Article 2. Droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits ci-après 

énumérés dans le présent Accord, aux fins d’établir et d’exploiter des services aériens internationaux 

sur les routes indiquées à l’annexe I au présent Accord. Ces services et routes sont respectivement 

dénommés ci-après les « services convenus » et les « routes indiquées ». 

2. Lors de l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, les compagnies 

aériennes désignées par chaque Partie contractante ont le droit de : 

a) Survoler sans y atterrir le territoire de l’autre Partie contractante ; 

b) Faire des escales non commerciales sur ce territoire ; et 

c) Faire des escales sur ce territoire aux points spécifiés pour cette route à l’annexe I au 

présent Accord, dans le but de débarquer ou d’embarquer, en trafic international, de 

manière séparée ou distincte. 

3. Les compagnies aériennes de chaque Partie contractante, autres que celles visées à 

l’article 3 du présent Accord, bénéficient également des droits visés aux alinéas a) et b) du 

paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant aux compagnies aériennes d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur le territoire 

de l’autre Partie contractante du trafic pour le transporter, contre rémunération ou en vertu d’un 

contrat de location, à destination d’un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie 

contractante, les droits d’escale n’étant toutefois pas exclus. 

Article 3. Autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 

ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services agréés sur les routes indiquées. 

2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie accorde sans délai, sous réserve des 

dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, à une compagnie aérienne désignée les 

autorisations nécessaires à l’exploitation des services convenus pour lesquels cette compagnie 

aérienne a été désignée. 

3. Les autorités aéronautiques compétentes de l’une des Parties contractantes peuvent 

demander à une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante de démontrer qu’elle 

est à même de respecter les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et 

raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux, et en conformité 

avec les dispositions de la Convention. 
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4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation 

visées au paragraphe 2 du présent article ou de soumettre aux conditions qu’elle juge nécessaires 

l’exercice, par la compagnie aérienne désignée, des droits énumérés à l’annexe 2 au présent Accord, 

dans tous les cas où elle n’a pas la certitude que la propriété substantielle de ladite compagnie 

aérienne et son contrôle effectif sont détenus par la Partie contractante qui l’a désignée ou des 

ressortissants de cette Partie, sous réserve des dispositions de la législation de l’État qui désigne la 

compagnie aérienne. 

5. Lorsqu’une compagnie aérienne a dûment été désignée et a reçu l’autorisation 

d’exploitation, elle peut commencer, à tout moment, à assurer les services convenus, à condition 

qu’un tableau des vols ait été approuvé et que des tarifs aient été établis, selon les dispositions 

respectivement de l’annexe II et de l’article 13 du présent Accord, et soient en vigueur pour lesdits 

services. 

6. Chaque Partie Contractante a le droit de retirer, moyennant une notification écrite adressée 

à l’autre Partie contractante, la désignation d’une compagnie aérienne et de la remplacer par la 

désignation d’une autre compagnie aérienne. 

Article 4. Révocation et suspension 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de retirer une 

autorisation d’exploitation, de suspendre l’exercice des droits énumérés à l’article 2 du présent 

Accord par la compagnie aérienne désignée et/ou autorisée par l’autre Partie ou de révoquer ou 

suspendre une telle autorisation ou de soumettre l’exercice de ces droits aux conditions qu’elles 

jugent nécessaires : 

a) Si la compagnie aérienne en question omet de remplir, de l’avis de ces autorités 

aéronautiques, les conditions voulues par la législation et la réglementation 

normalement appliquées par elles conformément à la Convention ; 

b) Si la compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie en 

question ; 

c) Si la preuve n’a pas été faite que la propriété substantielle et le contrôle effectif de 

cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante responsable de la 

désignation de la compagnie aérienne ou par des ressortissants de cette Partie, sous 

réserve des dispositions de la législation de l’État qui désigne la compagnie aérienne ; 

d) Dans le cas où la compagnie aérienne omet, de toute autre manière de respecter les 

conditions prescrites par le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables pour empêcher d’autres 

infractions aux lois et règlements susmentionnés, les droits énoncés au paragraphe 1 du présent 

article ne peuvent s’exercer qu’après consultation des autorités aéronautiques de l’autre Partie 

contractante. 

Article 5. Application des lois et règlements 

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour 

sur son territoire, ou la sortie de celui-ci des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale 

ainsi que l’exploitation et le pilotage de ces aéronefs, s’appliquent aux compagnies aériennes 
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désignées de l’autre Partie contractante lors de leur entrée, de leur sortie et durant leur séjour à 

l’intérieur du territoire de l’autre Partie. 

2. Les lois et règlements de l’une des Parties contractantes régissant l’entrée, le contrôle, le 

séjour ou le transit, l’émigration ou l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine, sont 

respectés par la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante et par ses équipages et 

ses passagers ou en leur nom et pour les marchandises et le courrier en transit, à l’entrée, à la sortie 

et durant leur séjour à l’intérieur du territoire de cette Partie. 

3. Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire de l’une des 

Parties contractantes et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport prévue à cet effet ne font l’objet que 

d’un contrôle simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de droits de 

douane et d’autres taxes similaires. 

Article 6. Droits de douane et autres taxes 

1. Les aéronefs utilisés par les compagnies aériennes désignées ou autorisées par une Partie 

contractante pour des services aériens internationaux, ainsi que l’équipement ordinaire, les pièces 

de rechange, le carburant, les lubrifiants, les provisions de bord (y compris les provisions de bouche, 

le tabac et les boissons) à bord de ces aéronefs sont exonérés, à l’arrivée sur le territoire de l’autre 

Partie contractante, de tous droits de douane, droits d’inspection et autres droits, sous réserve qu’ils 

demeurent à bord de l’aéronef jusqu’à leur réexportation. 

2. Sont également exonérés des mêmes droits et taxes, à l’exception des redevances 

correspondant à des prestations de services : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante dans les 

limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante et destinées à la 

consommation à bord des aéronefs exploités en service international par les 

compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange et l’équipement ordinaire introduits sur le territoire de l’une 

des Parties contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités sur 

des services internationaux par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie ; 

c) Le carburant et les lubrifiants destinés au ravitaillement des aéronefs exploités en 

service international par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 

contractante, même lorsqu’ils doivent être utilisés pendant la partie du voyage qui 

survole le territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. 

Les matériels visés aux alinéas a), b) et c) ci-avant peuvent devoir être placés sous le contrôle 

et la surveillance des autorités douanières, conformément à la législation douanière en vigueur sur 

le territoire de la Partie contractante. 

3. L’équipement de bord ordinaire des aéronefs de l’une des Parties contractantes et les 

articles et provisions conservés à bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie 

qu’avec l’autorisation des autorités douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent être placés 

sous la surveillance desdites autorités jusqu’au moment où ils sont réexportés ou jusqu’à ce qu’il en 

soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

4. Les exemptions prévues au présent article s’appliquent également lorsque les compagnies 

aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante ont conclu avec une ou plusieurs 

compagnies aériennes des arrangements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre 

Partie contractante des articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que 
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lesdites compagnies aériennes bénéficient des mêmes exemptions de la part de cette autre Partie 

contractante. 

5. Les passagers en transit sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties Contractantes ne 

sont soumis qu’à un contrôle très simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont 

exonérés de droits de douane et d’autres taxes similaires. 

Article 7. Représentation 

1. Les compagnies aériennes désignées et/ou autorisées par une Partie contractante sont 

autorisées, sur la base de la réciprocité, à faire venir et à installer sur le territoire de l’autre Partie 

ses représentants et son personnel commercial, opérationnel et technique nécessaires à l’exploitation 

des services convenus. Ce personnel est choisi parmi les ressortissants de l’une des Parties 

contractantes ou des deux, selon les besoins. 

2. Chaque Partie contractante permet à la compagnie aérienne désignée et/ou autorisée de 

l’autre Partie contractante, de faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie 

contractante des employés et autres agents responsables de l’administration et de l’exploitation 

technique et commerciale de ses services aériens, conformément aux règles et règlements en matière 

d’entrée sur le territoire, de résidence et d’emploi de l’autre Partie contractante. 

Article 8. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par l’une 

des Parties contractantes et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie 

contractante, aux fins d’exploitation des routes indiquées et des services spécifiés au présent Accord, 

si les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats, brevets ou licences 

soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui sont ou pourraient être établies en 

vertu de la Convention. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître, 

pour le survol de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres 

ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par toute autre Partie. 

Article 9. Dispositions financières 

1. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de vendre et de délivrer ses propres 

documents de transport sur le territoire de l’autre Partie contractante, directement et, à son gré, par 

l’intermédiaire de ses agents. Ces compagnies aériennes ont le droit de vendre de tels services de 

transport et services auxiliaires et toute personne est libre d’acheter ces services dans toute monnaie 

convertible et/ou en monnaie locale. 

2. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de convertir et de transférer dans son pays, 

sur demande, au taux de change officiel, les recettes nettes réalisées grâce au transport de trafic. En 

l’absence de dispositions appropriées contenues dans un accord de paiement entre les Parties 

contractantes, le transfert susmentionné est effectué en devises convertibles et conformément au 

droit national et aux règlements applicables en matière de change. 

3. Les opérations de conversion et de transfert de ces recettes sont autorisées sans aucune 

restriction, au taux de change applicable aux transactions au comptant en vigueur au moment où ces 

recettes sont présentées pour conversion et transfert, et ne sont soumises à aucune commission autre 

que celle normalement prélevée par les banques pour exécuter ces opérations. 
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Article 10. Redevances d’usage 

Chaque Partie contractante établit, au moyen de ses autorités compétentes, des redevances 

équitables et raisonnables pour l’usage des aéroports et autres installations sous son contrôle. 

Toutefois, chacune des Parties contractantes convient que ces redevances ne sont pas plus 

élevées que celles qui seraient acquittées pour l’utilisation desdits aéroports et installations par ses 

aéronefs nationaux affectés à des services internationaux similaires. 

Article 11. Dispositions relatives à la capacité 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent ensemble de la capacité. 

2. Il sera accordé aux compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes des 

possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées dans 

l’annexe au présent Accord. 

3. Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties contractantes doivent, 

lorsqu’elles exploitent les services convenus, prendre en considération les intérêts des compagnies 

aériennes désignées par l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux 

services que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

4. Les services convenus exploités par les compagnies aériennes désignées des Parties 

contractantes sont étroitement liés aux besoins du public en matière de transport sur les routes 

indiquées et ont pour but principal de fournir, à un taux de charge normal, une capacité 

correspondant à la demande courante et normalement prévisible de transport de trafic à destination 

ou en provenance du territoire de la Partie contractante qui a désigné les compagnies aériennes. 

5. Le droit des compagnies aériennes désignées par l’une ou l’autre des Parties contractantes 

de transporter du trafic entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante et des 

points situés sur le territoire de pays tiers sur les routes indiquées est exercé conformément aux 

principes généraux selon lesquels la capacité est liée : 

a) Aux besoins de trafic en provenance et à destination du territoire de la Partie 

contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Aux besoins de trafic de la région que traversent les compagnies aériennes, compte 

tenu des autres services de transport assurés par les compagnies aériennes des États de 

la région ; et 

c) Aux besoins de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés 

sur le territoire des Parties. 

Article 12. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 

d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter 

la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent en 

particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 

autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 

pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 

Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
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à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 

dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ou 

de toute autre convention relative à la sûreté de l’aviation les liant. 

2. Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 

prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité 

de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de 

navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux normes de sûreté 

de l’aviation et, dans la mesure où elles les appliquent, aux pratiques recommandées qui ont été 

établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme annexes à la 

Convention ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des exploitants 

d’aéronefs ayant le siège principal de leur activité ou leur résidence permanente sur leur territoire et 

des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions 

relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que les exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 

d’observer les dispositions relatives à la sûreté aérienne mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus et 

que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le 

départ de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 

effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour procéder à l’inspection 

des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions 

de bord de l’aéronef, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 

aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie en vue d’obtenir que des 

mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 

illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers, de leurs équipages, des 

aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent 

mutuellement assistance en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à 

mettre fin rapidement et en toute sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Dans le cas où l’une des Parties contractantes rencontrerait des difficultés concernant les 

dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de l’une 

ou l’autre des Parties peuvent demander à consulter d’urgence les autorités aéronautiques de l’autre 

Partie. 

Article 13. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante 

pour les services couverts par le présent Accord sont établis à des taux raisonnables, compte dûment 

tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment des intérêts des usagers, des coûts 

d’exploitation, des caractéristiques du service, des frais de commission, de la réalisation d’un 

bénéfice raisonnable, des tarifs pratiqués par d’autres compagnies aériennes et d’autres 

considérations commerciales relatives au marché. 

1.1. Les Parties contractantes conviennent de porter une attention particulière aux tarifs 

pouvant être considérés comme inadmissibles parce qu’ils apparaissent comme 

excessivement discriminatoires, indûment élevés ou restrictifs en raison de l’abus 

d’une position dominante, ou artificiellement bas en raison de subventions ou de 

soutiens directs ou indirects, ou encore « prédateurs ». 
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2. Les tarifs sont, dans la mesure du possible, convenus par les compagnies aériennes 

désignées concernées des deux Parties contractantes, après discussion, si nécessaire, avec leurs 

Gouvernements respectifs et, le cas échéant, après consultation des autres compagnies aériennes. 

Un tel accord est, dans la mesure du possible, obtenu en faisant appel à un mécanisme international 

de coordination tarifaire approprié. En l’absence d’accord multilatéral ou bilatéral, chaque 

compagnie aérienne désignée peut déterminer ses tarifs individuellement. 

3. Chaque Partie contractante peut exiger la notification ou le dépôt des tarifs proposés par 

les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes pour le transport à destination ou 

en provenance de son territoire et, dans des cas exceptionnels, pour le transport via son territoire, 

lorsqu’il est permis de réaliser une escale sur celui-ci. 

3.1 La notification ou le dépôt peuvent être exigés au maximum 30 jours avant la date 

prévue d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, ce délai maximal peut être 

réduit. 

4. Aucune Partie contractante ne prend de mesures unilatérales pour empêcher la mise en 

application d’un tarif proposé ou le maintien de tarifs déjà en vigueur d’une compagnie aérienne 

désignée de l’une ou l’autre des Parties aux fins de transport entre les territoires des Parties. 

4.1 Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher la mise en application 

d’un tarif proposé ou le maintien de tarifs déjà en vigueur d’une compagnie aérienne 

désignée de l’une ou l’autre des Parties aux fins de transport entre le territoire de l’autre 

Partie et tout autre pays tiers. 

4.2 Si l’une ou l’autre des Parties contractantes estime qu’un tarif relève des catégories 

décrites au paragraphe 1.1 ci-dessus, cette Partie donne un avis d’insatisfaction à 

l’autre Partie (dès que possible et au plus tard) dans un délai de 15 jours à compter de 

la date de notification ou de dépôt du tarif et elle peut se prévaloir des procédures de 

consultation établies au paragraphe 5 ci-dessous. Toutefois, à moins que les deux 

Parties ne soient convenues par écrit de désapprouver les tarifs concernés dans le cadre 

de ces procédures, les tarifs sont considérés comme approuvés. 

5. Chaque Partie contractante peut demander une consultation concernant tout tarif d’une 

compagnie aérienne de l’une ou l’autre Partie pour les services couverts par le présent Accord, y 

compris lorsque le tarif concerné a fait l’objet d’un avis d’insatisfaction. Ces consultations débutent 

au plus tard 30 jours après la réception de la demande. Les Parties coopèrent en vue de recueillir les 

renseignements nécessaires pour parvenir au règlement raisonnable des questions en cause. Si les 

Parties parviennent à un accord sur un tarif ayant donné lieu à un avis d’insatisfaction, chaque Partie 

fait de son mieux pour le mettre en application, mais si aucun accord n’est conclu, le tarif en question 

est mis en application ou demeure en vigueur. 

6. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article reste en vigueur, sauf s’il 

est retiré par les compagnies aériennes concernées, jusqu’à la date d’expiration du tarif, le cas 

échéant, ou jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été approuvés. La date d’expiration initiale peut 

être prolongée, sauf si les deux Parties contractantes conviennent que le tarif doit être supprimé. 

Lorsqu’un tarif a été approuvé sans date d’expiration et qu’aucun nouveau tarif n’a été déposé et 

approuvé, ce tarif reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit retiré par les compagnies aériennes 

concernées ou que les deux Parties contractantes conviennent que le tarif doit être supprimé. 
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Article 14. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 

normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent aux 

équipages de conduite, aux aéronefs ou à l’exploitation de ces derniers. Ces consultations se tiennent 

dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 

contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans ces domaines 

égales ou supérieures aux normes minimales établies conformément à la Convention de Chicago, la 

première Partie contractante informe l’autre Partie contractante de ces conclusions et des démarches 

jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et l’autre Partie contractante adopte 

des mesures correctives en conséquence. Si l’autre Partie contractante omet de prendre les mesures 

appropriées dans un délai de 15 jours, ou dans un délai plus long dont il peut être convenu, l’article 4 

du présent Accord peut être appliqué. 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est convenu 

que tout aéronef exploité par une ou des compagnies aériennes de l’une des Parties contractantes en 

service en provenance ou à destination du territoire d’une autre Partie contractante peut, lorsqu’il 

est sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par les représentants 

autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, afin de vérifier la validité 

des documents de l’aéronef et ceux de son équipage et l’état apparent de l’aéronef et de son 

équipement (dénommé au présent article « inspection sur l’aire de trafic »), sous réserve qu’elle 

n’entraîne pas un délai déraisonnable. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donne des raisons sérieuses 

de penser : 

a) Qu’un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 

minimales en vigueur à cette date, conformément à la Convention de Chicago ; ou 

b) Que les normes de sécurité en vigueur à cette date, conformément à la Convention de 

Chicago, ne sont pas adoptées ou dont le suivi n’est pas assuré effectivement ; 

la Partie contractante qui procède à l’inspection est, aux fins de l’application des dispositions de 

l’article 33 de la Convention de Chicago, libre de conclure que les conditions qui ont régi la 

délivrance ou la validation des certificats, brevets ou licences concernant cet aéronef, ou l’équipage 

de cet aéronef, ou bien que les conditions d’exploitation de cet aéronef ne sont pas d’un niveau égal 

ou supérieur aux normes minimales définies en application de la Convention de Chicago. 

5. Si l’accès, aux fins d’une inspection sur l’aire de trafic d’un aéronef exploité par une ou 

des compagnies aériennes d’une Partie contractante conformément aux dispositions du paragraphe 3 

du présent article, est refusé par le représentant de ces compagnies aériennes, l’autre Partie 

contractante est libre d’en déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type visé au paragraphe 4 du 

présent article et d’en tirer les conclusions énoncées dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation 

d’exploitation d’une ou de plusieurs compagnies aériennes de l’autre Partie contractante 

immédiatement, dans le cas où l’une des Parties contractantes parvient à la conclusion, à la suite 

d’une inspection sur l’aire de trafic, d’un refus d’accès pour inspection sur l’aire de trafic, d’une 

consultation ou autrement, qu’une action immédiate est indispensable pour la sécurité de 

l’exploitation des compagnies aériennes. 
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7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 

énoncées au paragraphe 2 ou au paragraphe 6 du présent article sont levées dès que les motifs pour 

lesquels elles ont été prises ont cessé d’exister. 

Article 15. Informations et statistiques 

Les autorités aéronautiques et les compagnies aériennes de chaque Partie contractante 

fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur leur demande, les relevés 

statistiques, périodiques ou autres, qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la 

capacité offerte sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première 

Partie contractante. Ces relevés contiennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le 

volume du trafic acheminé par ces compagnies aériennes désignées sur les services convenus, ainsi 

que les provenances et les destinations de ce trafic. 

Article 16. Consultations et modifications 

Si l’une ou l’autre Partie contractante estime souhaitable d’amender une disposition quelconque 

du présent Accord ou de son annexe, elle peut à tout moment solliciter une consultation à l’autre 

Partie contractante et cette consultation, qui peut prendre la forme de discussions ou d’une 

correspondance, commence dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la 

demande par l’autre Partie contractante, à moins que les deux Parties ne conviennent d’une 

prolongation de ce délai. 

Tout amendement du présent Accord prend effet lorsque les Parties ont notifié, par voie 

diplomatique, l’accomplissement des formalités juridiques prévues par leurs législations 

respectives. 

Les amendements liés uniquement à la liste des routes aériennes contenue en annexe peuvent 

toutefois être apportés par accord direct entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

Article 17. Conformité avec les conventions multilatérales 

Le présent Accord et ses annexes seront amendés de manière à être conformes à toute 

convention multilatérale susceptible d’être contraignante pour les deux Parties contractantes. 

Article 18. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie contractante sa 

décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée simultanément à 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Dans ce cas, le présent Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification 

par l’autre Partie contractante, à moins que, d’un commun accord, l’avis de dénonciation ne soit 

retiré avant l’expiration de ce délai. 

Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est 

réputée avoir été reçue 14 jours après qu’elle a été reçue par l’Organisation de l’aviation civile 

internationale. 
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Article 19. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 

l’application du présent Accord et de ses annexes, les Parties contractantes s’efforcent d’abord de 

le régler par voie de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement du différend de cette manière, 

elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme ; 

le différend peut aussi, à la demande de l’une ou l’autre Partie, être soumis pour décision à un 

tribunal composé de trois arbitres, dont l’un sera désigné par chaque Partie contractante et le 

troisième par les deux arbitres ainsi désignés. Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre 

dans les 60 jours qui suivent la date de la réception par l’autre Partie contractante d’une notification 

transmise par la voie diplomatique demandant un arbitrage du différend par le tribunal en question 

et le troisième arbitre est désigné dans un délai supplémentaire de 60 jours. Si l’une ou l’autre Partie 

contractante omet de désigner un arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n’est pas 

désigné dans le délai spécifié, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale peut être invité par l’une ou l’autre des Parties à nommer un arbitre ou des arbitres 

selon le cas. 

Dans ce cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et il agit en qualité de 

Président du tribunal d’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision prise en application 

du paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et aussi longtemps que l’une ou l’autre Partie contractante ou les compagnies aériennes 

désignées de l’une ou l’autre Partie contractante omettent de se conformer à une décision rendue 

conformément au paragraphe 2 du présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, suspendre 

ou révoquer tous droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord à la Partie 

contractante en défaut. 

5. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les 

autres frais du tribunal d’arbitrage sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. 

Article 20. Titres 

Les titres figurant au début de chaque article du présent Accord sont insérés à titre de référence 

et par souci de commodité et ne définissent, ne limitent ou ne décrivent en aucun cas la portée ou 

les intentions du présent Accord. 

Article 21 Enregistrement 

Le présent Accord et ses annexes sont enregistrés auprès de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes, qui en font partie intégrante, entrent en vigueur 30 jours après 

la date à laquelle les Parties se sont notifié par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement 

de leurs formalités nationales respectives en matière d’approbation et il reste en vigueur pour une 

durée indéterminée. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Ankara, le 20 janvier 2011, en double exemplaire en langues espagnole, turque et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

JULIO DE VIDO  

Ministre de la planification fédérale, de l’investissement public et des services 

Pour le Gouvernement de la République turque :  

BINALI YILDIRIM  

Ministre des transports et des communications 
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ANNEXE I 

ROUTES 

1. a) Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République argentine 

ont le droit d’exploiter dans les deux sens les services aériens suivants : 

De : Tout point situé sur le territoire de la République argentine ; 

Points intermédiaires : Tout point situé en Amérique, en Europe et en Afrique ; 

Vers : Tout point situé sur le territoire de la République turque ; 

Points au-delà : Tout point situé en Asie ; 

b) Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République turque ont 

le droit d’exploiter dans les deux sens les services aériens suivants : 

Depuis : Tout point situé sur le territoire de la République turque ; 

Points intermédiaires : Tout point situé en Amérique, en Europe et en Afrique ; 

Vers : Tout point situé sur le territoire de la République argentine ; 

Points au-delà : Tout point situé en Amérique et en Afrique. 

2. Les points sur les routes susmentionnées peuvent, à la discrétion des compagnies aériennes 

désignées, être omis sur tout vol, à condition que ces services aient leur point d’origine sur 

le territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne. 
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ANNEXE II 

APPROBATION DE LA LISTE DES ROUTES AÉRIENNES 

1. La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante soumet une liste de 

ses routes aériennes, indiquant notamment le type d’équipement, pour approbation, aux autorités 

aéronautiques de l’autre Partie contractante pour chaque période indiquée dans la liste (été et hiver), 

au plus tard 30 jours avant la date d’entrée en vigueur de la liste des routes aériennes. Dans des cas 

particuliers, ce délai peut être réduit sous réserve du consentement desdites autorités. 

2. Avant que la compagnie aérienne désignée de l’une des Parties contractantes ne soumette 

une liste de ses routes aériennes aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, les 

compagnies aériennes des deux Parties contractantes se concertent au sujet de ces listes en vue d’en 

faciliter l’approbation. 

3. Les autorités aéronautiques qui reçoivent ces listes de routes aériennes les approuvent ou 

proposent des modifications à y apporter. En tout état de cause, les compagnies aériennes désignées 

ne commencent pas leurs services avant que les listes de routes aériennes aient été approuvées par 

les autorités aéronautiques concernées. Cette disposition s’applique également aux modifications 

ultérieures. 



Volume 3181, I‑54400 

283 

ANNEXE III 

PARTAGE DE CODES 

1. Les compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent 

conclure des accords de partage de codes avec : 

- Une compagnie aérienne de l’une ou l’autre Partie contractante ; 

- Une compagnie aérienne d’un pays tiers, sous réserve que ledit pays tiers autorise ou 

permette des accords comparables entre les compagnies aériennes de la Partie 

contractante et d’autres compagnies aériennes sur des services à destination dudit pays 

tiers, au départ de celui-ci, ou via celui-ci ; 

- À condition que toutes les compagnies aériennes participant aux arrangements 

susmentionnés disposent des droits de route et de trafic appropriés. 

2. Lorsqu’une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante assure, en qualité de 

transporteur commercial, des services aériens dans le cadre d’accords de coopération commerciale, 

la capacité totale exploitée par cette compagnie aérienne n’est pas comptabilisée pour le calcul des 

droits de capacité de la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne. 

3. Les accords de coopération commerciale conclus par les compagnies aériennes désignées 

de l’une ou l’autre Partie contractante sont déposés auprès des autorités aéronautiques des Parties 

contractantes pour approbation. 
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ANNEXE IV 

CHANGEMENT D’AÉRONEF 

1. Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur tout vol ou sur tous les vols des services 

convenus, si elle le souhaite, changer d’aéronef sur le territoire de l’autre Partie contractante ou en 

tout point le long des routes spécifiées, à condition : 

a) Que l’aéronef utilisé au-delà du point où s’effectue le changement soit prévu en tenant 

compte de l’heure d’arrivée ou de départ, selon le cas, de l’autre aéronef ; 

b) Si le changement d’aéronef a lieu sur le territoire de l’autre Partie contractante et si 

plus d’un aéronef est exploité au-delà du point de changement, qu’un seul aéronef tout 

au plus soit de taille égale et qu’aucun ne soit plus grand que l’aéronef utilisé sur le 

secteur des troisième et quatrième libertés. 

2. Pour le changement d’aéronef, les compagnies aériennes désignées peuvent employer leur 

propre matériel et, sous réserve de ce que disposent les règlements nationaux, du matériel loué et 

elles peuvent exercer leurs opérations dans le cadre d’arrangements commerciaux avec une autre 

compagnie aérienne. 

3. Une compagnie aérienne désignée peut utiliser des numéros de vol différents ou identiques 

pour les secteurs de changement de ses aéronefs. 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF AUX SERVICES 

AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement des Émirats arabes unis 

(ci-après dénommés « Parties »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord complémentaire et conforme à cette Convention aux fins 

d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Reconnaissant l’importance du transport aérien pour créer et favoriser l’amitié, la 

compréhension et la coopération entre les peuples des deux pays, 

Désireux d’assurer aux services aériens internationaux le niveau le plus élevé de sûreté et de 

sécurité, et réaffirmant qu’ils sont sérieusement préoccupés par les actes ou menaces dirigés contre 

la sûreté des aéronefs qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent à 

l’exploitation des services aériens et entament la confiance du public dans la sécurité de l’aviation 

civile, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas du Gouvernement de la 

République argentine, du Ministère de l’intérieur et des transports, Secrétariat des 

transports, Sous-secrétariat du transport aérien commercial, Administration nationale 

de l’aviation civile (A.N.A.C.), dans le cadre de leurs compétences spécifiques 

conformément à la législation argentine et, dans le cas du Gouvernement des Émirats 

arabes unis, de l’Autorité générale de l’aviation civile ; et, dans l’un ou l’autre cas, de 

toute personne ou organisme autorisé à assumer toute fonction liée au présent Accord ; 

b) L’expression « services convenus » s’entend des services aériens internationaux 

réguliers entre les territoires respectifs de la République argentine et des Émirats 

arabes unis pour le transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, 

séparément ou selon toute combinaison possible ; 

c) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de l’annexe qui l’accompagne et de 

tout amendement qui peut leur être apporté ; 

d) Les expressions « service aérien », « compagnie aérienne », « service aérien 

international » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur 

donne l’article 96 de la Convention ; 

e) Le terme « marchandises » inclut le courrier ; 
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f) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

i) tout amendement à ladite Convention entré en vigueur conformément à l’alinéa a) 

de l’article 94 de la Convention et ratifié par les deux Parties ; ii) toute annexe ou tout 

amendement adoptés en vertu de l’article 90 de la Convention, dans la mesure où cette 

annexe ou cet amendement s’applique à tout moment aux deux Parties ; 

g) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une ou de plusieurs 

compagnies aériennes désignées et autorisées conformément à l’article 3 du présent 

Accord ; 

h) Le terme « tarif » s’entend des prix à appliquer pour le transport de passagers, de 

bagages et de marchandises, ainsi que des conditions dans lesquelles ces prix 

s’appliquent, mais à l’exclusion des rémunérations et conditions applicables au 

transport du courrier ; 

i) Le terme « territoire », quand il s’applique à un État, a le sens que lui donne l’article 2 

de la Convention ; 

j) L’expression « redevances d’usage » s’entend de toute redevance imposée par les 

autorités compétentes, ou que celles-ci permettent de leur imposer, pour la fourniture 

de biens, d’installations aéroportuaires et/ou d’installations de navigation aérienne, y 

compris les services et les installations connexes, pour les aéronefs, leurs équipages, 

les passagers, les bagages et les marchandises ; 

k) Le terme « capacité » s’entend de la quantité de services fournie au titre de l’Accord, 

généralement mesurée en nombre de vols (fréquence), de sièges ou de tonnes de 

marchandises offert sur un marché (une liaison entre des villes ou d’un pays à un autre) 

ou sur une route aérienne au cours d’une période précise, soit quotidienne, 

hebdomadaire, saisonnière ou annuelle. 

2. L’annexe du présent Accord en fait partie intégrante. 

3. Les Parties agissent, lors de l’application du présent Accord, conformément aux 

dispositions de la Convention dans la mesure où elles s’appliquent aux services aériens 

internationaux. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits énoncés dans le présent Accord afin de permettre 

à ses compagnies aériennes désignées pour établir et exploiter les services convenus. 

2. Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties bénéficient des droits 

suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie sans atterrir le long des routes aériennes 

indiquées par les autorités aéronautiques de cette dernière ; 

b) Faire escale sur le territoire de l’autre Partie à des fins non commerciales, aux points 

indiqués par les autorités aéronautiques de cette dernière ; et 

c) Faire des escales aux points indiqués sur le tableau des routes, en annexe au présent 

Accord, en vue d’embarquer ou de débarquer, en trafic international, des passagers, 

des bagages et des marchandises, séparément ou ensemble, dans le cadre de 

l’exploitation des services convenus. 
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3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à une 

compagnie aérienne désignée d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire de l’autre Partie des 

passagers, des bagages et des marchandises contre rémunération ou en vertu d’un contrat de 

location, à destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. L’autorité aéronautique de chaque Partie a le droit de désigner une ou plusieurs compagnies 

aériennes aux fins d’exploiter les services convenus, et de retirer ou modifier la désignation d’une 

compagnie aérienne ou de la remplacer par une autre compagnie aérienne. Cette désignation doit 

préciser la portée de l’autorisation accordée à chaque compagnie aérienne en ce qui concerne 

l’exploitation des services convenus. Les désignations et les modifications qui y sont apportées sont 

effectuées par voie diplomatique. 

2. À la réception d’une notification de désignation, de remplacement ou de modification, et 

sur demande de la compagnie aérienne désignée dans la forme et la manière prescrites, l’autre Partie 

accorde sans délai, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, aux 

compagnies aériennes désignées les autorisations d’exploitation adéquates. 

3. L’autorité aéronautique d’une Partie peut demander à une compagnie aérienne désignée 

par l’autre Partie contractante de démontrer qu’elle est à même de respecter les conditions prescrites 

par ses lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services 

aériens internationaux par cette autorité, et en conformité avec les dispositions de la Convention. 

4. Chaque Partie a le droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation visées au 

paragraphe 2 du présent article ou de soumettre aux conditions qu’elle juge nécessaires l’exercice, 

par la compagnie aérienne désignée, des droits énumérés à l’article 2 du présent Accord, dans tous 

les cas où, sauf accord spécial conclu entre les Parties, elle n’a pas eu la preuve que la propriété 

substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie qui l’a 

désignée ou par des ressortissants de cette Partie, conformément aux dispositions de la législation 

de la Partie qui désigne la compagnie aérienne. 

Lorsqu’une compagnie aérienne a été ainsi désignée et autorisée, elle peut commencer à tout 

moment l’exploitation totale ou partielle des services convenus, à condition que des tarifs soient en 

vigueur, conformément à l’article 15 du présent Accord et qu’un tableau des vols ait été établi, 

conformément à l’article 14 du présent Accord, en rapport avec ces services. 

Article 4. Révocation et restriction de l’autorisation d’exploitation 

1. L’autorité aéronautique de chaque Partie a le droit, concernant une compagnie aérienne 

désignée par l’autre Partie, de révoquer une autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice 

des droits visés à l’article 2 du présent Accord, ou d’imposer les conditions temporaires ou 

permanentes qu’elles jugent nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Si la compagnie aérienne en question omet de se conformer aux lois et règlements 

normalement et raisonnablement appliqués par l’autorité aéronautique de la Partie 

accordant ces droits conformément à la Convention ; ou 

b) Si la compagnie aérienne n’est pas exploitée conformément aux conditions prescrites 

par le présent Accord ; ou 
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c) Dans tous les cas où, sauf accord spécial conclu entre les Parties, elle n’a pas la preuve 

que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont 

détenus par la Partie qui désigne compagnie aérienne ou des ressortissants de cette 

Partie, conformément aux dispositions juridiques de la Partie qui désigne la compagnie 

aérienne ; ou 

d) Conformément au paragraphe 6 de l’article 9 du présent Accord ; ou 

e) Si l’autre Partie omet de prendre les actions appropriées pour améliorer la sécurité 

conformément au paragraphe 2 de l’article 9 du présent Accord ; ou 

f) Dans tous les cas où l’autre Partie omet de se conformer à toute décision ou stipulation 

découlant de l’application de l’article 18 du présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de suspension ou d’annulation ou que l’imposition 

de conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables afin d’empêcher 

d’autres infractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation avec 

l’autorité aéronautique de l’autre Partie, conformément aux dispositions de l’article 17. 

Article 5. Capacité 

1. Les autorités aéronautiques des Parties conviennent de la capacité totale devant être fournie 

sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées des Parties avant le début des 

opérations, puis par la suite en fonction des besoins de trafic prévus. 

2. Les services convenus que doivent assurer les compagnies aériennes désignées des Parties 

ont pour objectif principal de fournir, à un taux de charge normal, une capacité suffisante pour 

répondre aux besoins du trafic entre les territoires des deux Parties. 

3. Chaque Partie donne aux compagnies aériennes désignées des deux Parties des possibilités 

équitables et égales d’assurer les services convenus entre leurs territoires respectifs, afin de parvenir 

à l’égalité et d’obtenir des bénéfices mutuels, en principe au moyen d’un partage égal de la capacité 

totale entre les Parties. 

4. Si, à l’occasion d’une révision, les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la 

capacité à fournir pour les services convenus, la capacité qui peut être fournie par les compagnies 

aériennes désignées des Parties ne peut dépasser la capacité totale, variations saisonnières 

comprises, dont il avait été précédemment convenu. 

5. Chaque Partie prend en considération les intérêts des compagnies aériennes de l’autre 

Partie afin de ne pas affecter indûment leur possibilité de proposer les services couverts par le 

présent Accord. 

6. Le droit d’embarquer ou de débarquer, au cours de l’exploitation de ces services 

internationaux, du trafic international à destination ou en provenance de pays tiers en un ou plusieurs 

points situés sur l’une des routes indiquées au présent Accord, est exercé conformément à l’annexe 

au présent Accord relative au tableau des routes, ainsi qu’aux principes généraux du développement 

méthodique du transport aérien international approuvés par les deux Parties et il est soumis : 

a) Aux besoins de trafic entre le pays d’origine et les pays de destination finale du trafic ; 

b) Aux besoins en matière d’exploitation de services qui se poursuivent au-delà des 

points situés sur le territoire des Parties ; et 

c) Aux besoins de trafic de la région que traverse la compagnie aérienne, compte tenu 

des services locaux et régionaux. 
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Article 6. Droits de douane et autres taxes 

1. Chaque Partie exonère les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie des restrictions 

à l’importation, des droits et taxes de douane, des impôts directs et indirects, des frais d’inspection 

et de tous les autres frais et droits nationaux et/ou locaux non liés au coût d’une prestation de service 

à l’arrivée sur les aéronefs ainsi que leur équipement ordinaire, les carburants, les lubrifiants, les 

fournitures à usage technique consommables, les pièces de rechange, y compris les moteurs, les 

provisions de bord, notamment la nourriture, les boissons et les alcools, le tabac et d’autres produits 

destinés à la vente aux passagers ou à leur consommation pendant le vol, et d’autres articles prévus 

ou utilisés uniquement en rapport avec l’exploitation ou le service d’aéronefs utilisés par ces 

compagnies aériennes désignées exploitant les services convenus, ainsi que le stock de billets 

imprimés, les lettres de transport aérien, les uniformes du personnel, tout document imprimé qui 

porte l’insigne imprimée de la compagnie aérienne désignée, le matériel publicitaire distribué 

gratuitement par lesdites compagnies aériennes et les ordinateurs et les imprimantes de billets 

utilisés par ces compagnies aériennes pour les réservations et l’émission de billets. 

2. Les exonérations accordées par le présent article s’appliquent aux articles visés au 

paragraphe 1 du présent article, qui sont : 

a) Introduits sur le territoire d’une Partie par une compagnie aérienne désignée de l’autre 

Partie, ou au nom de cette compagnie aérienne ; 

b) Conservés à bord de l’aéronef de la compagnie aérienne désignée d’une Partie à 

l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie jusqu’à son départ de celui-ci, ou consommés 

pendant le survol de ce territoire ; 

c) Embarqués à bord de l’aéronef d’une compagnie aérienne désignée par l’une des 

Parties sur le territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans l’exploitation 

des services convenus ; que ces articles soient ou non utilisés ou consommés 

intégralement ou en partie à l’intérieur du territoire de la Partie qui accorde 

l’exonération, à condition qu’ils ne soient pas cédés sur le territoire de ladite Partie. 

3. L’équipement ordinaire ainsi que les articles, fournitures et provisions de bord conservés à 

bord des aéronefs utilisés par les compagnies aériennes de l’une des Parties ne peuvent être 

débarqués sur le territoire de l’autre Partie qu’avec le consentement des autorités douanières de cette 

autre Partie. Dans ce cas, ces équipements et articles bénéficient des exonérations prévues par le 

paragraphe 1 du présent article, à condition qu’il puisse être exigé qu’ils soient placés sous la 

supervision desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou jusqu’à ce qu’il en soit 

autrement disposé conformément aux règlements douaniers. 

4. Les exonérations prévues dans le présent article s’appliquent également lorsque les 

compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie ont conclu avec d’autres compagnies 

aériennes des accords de prêt ou de transfert sur le territoire de l’autre Partie des équipements 

ordinaires et des autres articles visés dans le paragraphe 1 du présent article, sous réserve que les 

autres compagnies aériennes bénéficient des mêmes exonérations que cette autre Partie. 

Article 7. Application des lois et règlements nationaux 

1. Les lois, règlements et procédures de l’une des Parties régissant l’entrée, le séjour sur son 

territoire ou la sortie de ce dernier d’un aéronef affecté à la navigation aérienne internationale ou 

l’exploitation et la navigation dudit aéronef lorsqu’il se trouve sur ce territoire, s’appliquent à 

l’aéronef exploité par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie sans distinction de 
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nationalité, et sont observés par ledit aéronef lorsqu’il entre sur le territoire de la première Partie, 

lorsqu’il y séjourne ou lorsqu’il le quitte. 

2. Les lois, règlements et procédures d’une Partie régissant l’entrée, le séjour sur son territoire 

ou la sortie de celui-ci de passagers, bagages, équipages et marchandises transportés à bord de 

l’aéronef, tels que les règlements relatifs à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à 

l’immigration, aux passeports, aux douanes, à la devise, à la santé, à la quarantaine et aux mesures 

sanitaires ou, dans le cas du courrier, à la loi et la réglementation postales, sont observés par les 

passagers, bagages, équipages et marchandises ou en leur nom et par la compagnie aérienne 

désignée de l’autre Partie au moment de l’entrée dans le territoire de la première Partie, durant le 

séjour sur ce territoire ou à la sortie de celui-ci. 

3. Aucune Partie ne peut accorder à sa propre compagnie aérienne ou à une autre compagnie 

aérienne un droit de préférence par rapport aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie en 

ce qui concerne l’application des lois et règlements visés au présent article. 

4. Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire de l’une ou 

l’autre Partie et qui ne quittent pas les zones de l’aéroport réservées à cet effet ne sont soumis qu’à 

un contrôle simplifié, sauf dans des circonstances particulières ou en ce qui concerne les mesures 

de sûreté visant à prévenir des actes de violence, de piraterie aérienne ou les mesures de contrôle 

des stupéfiants. Ces bagages et marchandises sont exonérés de droits de douane, de taxes d’accises 

et d’autres frais et taxes nationaux et internationaux similaires. 

Article 8. Certificats de navigabilité et brevets d’aptitude 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 

une Partie et en cours de validité sont reconnus par l’autre Partie aux fins de l’exploitation des 

services convenus, à condition que lesdits certificats, brevets et licences aient été délivrés ou validés 

conformément aux normes minimales établies en vertu de la Convention. 

2. Chaque Partie se réserve cependant le droit de refuser de reconnaître, pour le survol de son 

propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres ressortissants par l’autre 

Partie. 

3. Si les privilèges ou conditions des licences, brevets ou certificats délivrés ou validés par 

une Partie permettent un écart par rapport aux normes établies en vertu de la Convention, que cette 

différence ait été ou non signalée auprès de l’Organisation internationale de l’aviation civile, 

l’autorité aéronautique de l’autre Partie peut, sans préjudice des droits de la première Partie en vertu 

du paragraphe 2 de l’article 9, demander des consultations avec l’autorité aéronautique de l’autre 

Partie conformément à l’article 17 afin de s’assurer que la pratique en question est acceptable pour 

elles. L’absence d’accord satisfaisant constitue un motif d’application du paragraphe 1 de l’article 4 

du présent Accord. 

Article 9. Sécurité 

1. Chaque Partie peut en tout temps demander des consultations au sujet des normes de 

sécurité adoptées par l’autre Partie dans des domaines se rapportant aux installations aéronautiques, 

aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs. Ces consultations se tiennent dans un 

délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie constate que l’autre Partie n’adopte ni n’assure 

effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines mentionnés au paragraphe 1, qui 
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satisfont aux normes en vigueur conformément à la Convention, cette autre Partie est informée de 

ces conclusions et des démarches jugées nécessaires pour se conformer à ces normes. L’autre Partie 

prend alors les mesures correctives nécessaires dans le délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 

exploité par une compagnie aérienne d’une Partie ou pour son compte, pour des services à 

destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire 

de l’autre Partie, faire l’objet d’une visite par les représentants autorisés de l’autre Partie, à condition 

que cela ne cause pas de retard déraisonnable dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les 

obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, cette visite a pour objet de vérifier la 

validité des documents pertinents de l’aéronef, des licences de son équipage, et de vérifier que l’état 

de l’aéronef et celui de son appareillage sont conformes aux normes en vigueur conformément à la 

Convention. 

4. Lorsque des mesures immédiates sont indispensables pour assurer la sécurité de 

l’exploitation d’une compagnie aérienne, chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de 

modifier immédiatement l’autorisation d’exploitation d’une ou de plusieurs compagnies aériennes 

de l’autre Partie. 

5. Toute mesure prise par une Partie conformément au paragraphe 4 du présent article est 

levée une fois que les faits motivant son adoption ont cessé d’exister. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 ci-dessus, s’il est établi qu’une Partie reste en situation 

de non-conformité aux normes en vigueur conformément à la Convention alors que le délai convenu 

est écoulé, le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale devrait en être 

informé. Ce dernier devrait également être avisé de la résolution satisfaisante ultérieure de la 

situation. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Chaque Partie déploie ses meilleurs efforts pour veiller à ce que les redevances d’usage 

imposées par les autorités compétentes en matière d’imputation, ou que ces autorités permettent 

d’imposer aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie pour l’utilisation des aéroports et 

d’autres installations d’aviation soient équitables et raisonnables. Ces redevances sont basées sur 

des principes économiques sains et ne sont pas supérieures à celles payées par d’autres compagnies 

aériennes pour les mêmes services. 

2. Aucune Partie n’accorde de préférence, en ce qui concerne les redevances d’usage, à ses 

propres compagnies aériennes ou à toute autre compagnie aérienne engagée dans des services 

aériens internationaux similaires, et n’impose pas ou ne permet pas que soient imposées à la 

compagnie aérienne de l’autre Partie des redevances d’usage supérieures à celles imposées à sa ou 

ses propres compagnies aériennes désignées exploitant des services aériens internationaux similaires 

et utilisant des aéronefs et des installations et services connexes similaires. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre ses autorités compétentes en matière 

d’imputation et les compagnies aériennes désignées qui utilisent les services et les installations. 

Dans la mesure du possible, un préavis raisonnable est donné aux usagers de toute proposition de 

modification des redevances d’usage, ainsi que des informations et données justificatives 

pertinentes, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant que les redevances ne soient révisées. 
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Article 11. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

réaffirment que leur obligation réciproque de protéger l’aviation civile contre des actes 

d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. 

2. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 

Parties agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 

infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo 

le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 

La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre 

la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la 

répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 

complémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971, signé à Montréal le 24 février 1988 et 

de tout autre accord régissant la sécurité de l’aviation civile ayant force obligatoire pour les deux 

Parties. 

3. Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 

prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité 

de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de 

navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sûreté de la navigation aérienne civile. 

4. Les Parties, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispositions relatives à la 

sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et 

désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions en matière de sûreté 

sont applicables aux Parties. 

5. En outre, les Parties exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des 

exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence permanente est situé sur leur 

territoire ou encore des exploitants des aéroports situés sur leur territoire qu’ils agissent 

conformément auxdites dispositions relatives à la sûreté de l’aviation qui s’appliquent aux Parties. 

6. Chaque Partie convient que ses exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les 

dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 4 ci-dessus, et que 

l’autre Partie applique pour l’entrée sur le territoire, la sortie du territoire ou le séjour sur le territoire 

de cette autre Partie. 

7. Chaque Partie veille à ce que soient effectivement appliquées sur son territoire des mesures 

protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection de sécurité des passagers, des équipages et des 

bagages à main, et procéder aux contrôles de sécurité des bagages, des marchandises et des 

provisions de bord avant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie convient également 

d’examiner avec bienveillance toute demande adressée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des 

mesures spéciales de sécurité raisonnables soient prises en cas de menace particulière. 

8. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou tout autre 

acte illégal dirigé contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des 

aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties s’entraident en facilitant les 

communications et autres mesures adéquates pour mettre fin rapidement et avec le moins de risques 

possibles pour la vie humaine à un tel incident ou menace d’incident. 

9. Chaque Partie prend les mesures qu’elle juge possibles pour faire en sorte qu’un aéronef 

de l’autre Partie sujet à un acte de capture illicite ou d’autres actes d’intervention illicite au sol sur 
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son territoire y soit maintenu à moins que son départ ne soit nécessaire en raison du devoir impérieux 

de protéger les vies de ses passagers et de l’équipage. 

10. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie s’est écartée des 

dispositions du présent article, l’autorité aéronautique de la première Partie peut demander des 

consultations immédiates avec l’autorité aéronautique de l’autre Partie. L’absence d’accord 

satisfaisant dans les 15 jours à partir de la date de dépôt de ladite demande constitue un motif pour 

l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. Si l’urgence de la situation l’exige, 

une Partie peut prendre des mesures transitoires au titre du paragraphe 1 de l’article 4 avant 

l’expiration du délai de 15 jours. Toute mesure prise conformément au présent paragraphe est 

supprimée dès que l’autre Partie se conforme aux dispositions de sûreté du présent article. 

Article 12. Activités commerciales 

1. Conformément aux lois et règlements applicables de l’autre Partie, les compagnies 

aériennes désignées de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur le territoire de l’autre 

Partie en vue de la promotion du transport aérien et de la vente de documents de transport et d’autres 

produits auxiliaires associés à la vente de transport aérien. 

2. Sous réserve des lois et règlements de l’autre Partie, les compagnies aériennes désignées 

de chaque Partie ont le droit de faire venir et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie le 

personnel de direction, commercial, technique, de vente et d’exploitation et autre ainsi que des 

représentants, dont elles peuvent avoir besoin pour la prestation de services de transport aérien. 

3. Les exigences liées aux représentants et au personnel visées au paragraphe 2 du présent 

article peuvent, au gré des compagnies aériennes désignées, être satisfaites par leur propre personnel 

de toute nationalité, ou en recourant aux services d’une autre compagnie aérienne, organisation ou 

entreprise opérant sur le territoire de l’autre Partie et autorisée à fournir ces services à des tiers sur 

le territoire de cette autre Partie. 

4. Conformément aux lois et règlements applicables, les compagnies aériennes désignées de 

chaque Partie ont le droit, directement et, à leur discrétion, par l’intermédiaire d’agents, de se livrer 

à la vente de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie. À cette fin, les compagnies aériennes 

désignées ont le droit d’utiliser leurs propres documents de transport. Les compagnies aériennes 

désignées de chacune des Parties ont le droit de vendre et toute personne est libre d’acheter ces 

prestations en monnaie locale ou dans toute autre monnaie librement convertible, sous réserve des 

dispositions juridiques de l’autre Partie. 

5. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie ont le droit de régler leurs dépenses 

locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale ou, si cette pratique est conforme aux 

réglementations de change locales, en devises librement convertibles. 

6. Chaque Partie applique le Code de bonne conduite établi par l’Organisation de l’aviation 

civile internationale pour la réglementation et l’exploitation des systèmes de réservation par 

ordinateur sur son territoire, ou toute autre réglementation similaire concernant les systèmes de 

réservation par ordinateur en vigueur dans leurs pays respectifs. 

7. Les compagnies aériennes désignées ont le droit de se charger elle-même de leurs propres 

services d’escale en ce qui concerne les opérations d’enregistrement des passagers sur le territoire 

de l’autre Partie. Ce droit n’inclut pas les services d’escale côté piste et ne sera soumis qu’aux 

restrictions résultant des exigences liées à la sécurité, à la sûreté et aux infrastructures 

aéroportuaires. 
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8. Chaque compagnie aérienne désignée d’une Partie a le droit de choisir, sur le territoire de 

l’autre Partie, tout agent parmi les agents de services d’escale concurrents autorisés à fournir de tels 

services aux tiers par les autorités compétentes de cette autre Partie, pour la fourniture, en tout ou 

en partie, des services d’escale. 

Article 13. Transfert de fonds 

1. Chaque Partie permet aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie de transférer 

librement les recettes locales excédant les dépenses effectuées réalisées par ces compagnies 

aériennes sur son territoire dans le cadre de la vente de transport aérien et d’autres produits 

auxiliaires associés à la vente de transport aérien, ainsi que les intérêts commerciaux perçus sur ces 

recettes (y compris les intérêts perçus sur les dépôts en attente de transfert). Ces transferts 

s’effectuent dans une monnaie librement convertible, sous réserve des dispositions légales de chaque 

Partie. 

2. Si une Partie impose des restrictions au transfert de l’excédent des recettes sur les dépenses 

accumulé par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie, cette dernière a le droit 

d’imposer les mêmes restrictions aux compagnies aériennes désignées de la première Partie. 

3. Lorsque les paiements entre les Parties sont régis par un accord spécial, ledit accord 

s’applique. 

Article 14. Approbation du tableau des vols 

Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie soumettent à l’approbation de l’autorité 

aéronautique de l’autre Partie, avant l’entrée en vigueur de ses services, le tableau des vols des 

services prévus, en précisant la fréquence, le type d’aéronef et la période de validité. Cette exigence 

s’applique également à toute modification apportée à ce tableau. 

Article 15. Tarifs 

1. Chaque Partie permet que les tarifs soient établis par chaque compagnie aérienne désignée 

sur la base de considérations commerciales du marché. Aucune des deux Parties n’exige des 

compagnies aériennes désignées qu’elles consultent d’autres compagnies aériennes au sujet des 

tarifs qu’elles appliquent ou proposent d’appliquer. 

2. Chaque Partie peut exiger que soient déposés à l’avance à ses autorités aéronautiques les 

prix que les compagnies aériennes de l’autre Partie proposent de faire payer à destination ou en 

provenance de son territoire. Ce dépôt par les compagnies aériennes désignées ou pour leur compte 

ne peut être exigé plus de 30 jours avant la date proposée de l’introduction du tarif. 

3. Sauf disposition contraire dans le présent article, aucune des deux Parties ne prend de 

mesures unilatérales pour prévenir la mise en application d’un tarif proposé ou le maintien d’un tarif 

déjà en vigueur par une compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie pour les services de 

transport aérien international. 

4. L’intervention des Parties se limite à : 

a) La prévention des tarifs dont l’application constitue un comportement 

anticoncurrentiel qui a pour effet, est susceptible d’avoir pour effet ou vise à avoir 

pour effet d’entraver un concurrent ou de l’exclure d’une route ; 
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b) La protection des consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs par 

abus de position dominante ; et 

c) La protection des compagnies aériennes désignées contre des tarifs artificiellement 

bas. 

5. Chaque Partie a le droit d’approuver ou de désapprouver les tarifs des transports aller ou 

aller-retour entre les territoires des deux Parties qui commencent sur son propre territoire. Les tarifs 

à appliquer par une compagnie aérienne désignée d’une Partie pour le transport entre le territoire de 

l’autre Partie et celui d’un État tiers pour les services couverts par le présent Accord sont soumis à 

aux exigences d’approbation de l’autre Partie. Aucune des Parties ne prend de mesure unilatérale 

visant à éviter la mise en application des tarifs proposés ou le maintien des tarifs déjà en vigueur 

pour le transport aller ou aller-retour entre les territoires des deux Parties commençant sur le 

territoire de l’autre Partie. 

Article 16. Échange de renseignements 

1. Les autorités aéronautiques des deux Parties échangent des renseignements, aussitôt que 

possible, au sujet des autorisations actuelles accordées à leurs compagnies aériennes désignées 

respectives pour la prestation de services à destination du territoire de l’autre Partie. 

2. Les autorités aéronautiques et les compagnies aériennes de chaque Partie fournissent à 

celles de l’autre Partie, sur leur demande, les relevés statistiques périodiques ou autres qui peuvent 

être raisonnablement requis. 

Article 17. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties se consultent 

de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisant des dispositions du 

présent Accord, et l’une ou l’autre Partie peut à tout moment demander des consultations au sujet 

de la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou la modification du présent Accord. 

2. Conformément aux articles 4, 9 et 11, ces consultations, qui peuvent être conduites par 

communication directe ou par correspondance, commencent dans un délai de 60 jours à compter de 

la date de réception de la demande, sauf décision contraire prise d’un commun accord par les Parties. 

Article 18. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 

Accord, les Parties s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociations. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, elles peuvent 

convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme pour médiation. 

3. Si les Parties ne parviennent pas à un accord sur la médiation, ou si un différend n’a pu être 

réglé par voie de négociations, celui-ci est soumis, à la demande de l’une ou de l’autre Partie, à la 

décision d’un tribunal composé de trois arbitres et constitué de la manière suivante : 

a) Dans les 60 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chacune des Parties 

désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État tiers, qui exerce les fonctions de 

Président du tribunal, est nommé comme troisième arbitre par les deux arbitres 

désignés, dans un délai de 60 jours à compter de la désignation du second ; 
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b) S’il n’a été procédé aux désignations dans les délais précisés ci-dessus, l’une ou l’autre 

Partie peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale de procéder à la désignation nécessaire dans les 30 jours. Si le Président 

est un ressortissant de l’une des Parties, le Vice-Président ayant le plus d’ancienneté 

qui n’est pas disqualifié pour la même raison, procède à la désignation. Dans un tel 

cas, l’arbitre ou les arbitres désignés par le Président ou le Vice-Président, selon le cas, 

ne peuvent pas être des ressortissants ou des résidents permanents des États parties au 

présent Accord et devraient être des ressortissants d’un État entretenant des relations 

diplomatiques avec les deux Parties. 

4. Sauf disposition contraire du présent article ou accord contraire entre les Parties, le tribunal 

détermine le lieu où se déroule la procédure et les limites de sa compétence conformément au présent 

Accord. Le tribunal arrête son propre règlement. Une réunion visant à déterminer les questions 

précises à arbitrer doit se tenir au plus tard 30 jours après la constitution complète du tribunal. 

5. À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties ou sur ordonnance du tribunal, 

chaque Partie soumet un mémoire dans les 45 jours qui suivent la date à laquelle le tribunal est 

pleinement constitué. Les répliques sont dues dans les 60 jours qui suivent. Le tribunal tient une 

audience à la demande de l’une ou l’autre Partie, ou à son gré, dans un délai de 30 jours à compter 

de la date à laquelle les réponses sont attendues. 

6. Le tribunal s’efforce de faire connaître sa décision par écrit dans les 30 jours suivant la 

clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, dans les 30 jours suivant le dépôt des deux 

répliques. La décision est rendue à la majorité des votes. 

7. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision du tribunal 

dans un délai de 15 jours après avoir reçu la décision du tribunal, et ces éclaircissements sont donnés 

dans un délai de 15 jours à compter de la demande. 

8. Les Parties se conforment à toute stipulation, décision provisoire ou décision finale du 

tribunal. 

9. Sous réserve de la décision finale du tribunal, les Parties supportent les frais de leur arbitre 

et une part égale des autres frais du tribunal, y compris toutes les dépenses engagées par le Président 

ou le Vice-Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale pour la mise en 

œuvre des procédures visées à l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 

10. Si et tant que l’une des Parties omet de se conformer à une décision envisagée aux termes 

du paragraphe 8 du présent article, l’autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou 

privilèges accordés conformément au présent Accord à la Partie en défaut. 

Article 19. Modification de l’Accord 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, si l’une ou l’autre des 

Parties juge souhaitable de modifier une disposition du présent Accord, cette modification est 

convenue conformément aux dispositions de l’article 17, effectuée par échange de notes 

diplomatiques, et entre en vigueur à une date devant être déterminée par les Parties contractantes ; 

cette date dépend de l’accomplissement de la procédure de ratification interne applicable de chaque 

Partie contractante. 

2. Toute modification de l’annexe au présent Accord peut être convenue directement entre 

les autorités aéronautiques des Parties. 
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3. Le présent Accord est, sous réserve des changements nécessaires, considéré comme ayant 

été modifié par les dispositions de toute convention internationale ou de tout accord multilatéral qui 

a force obligatoire pour les deux Parties. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification qui lui serait apportée, autre que les modifications de 

l’annexe, sont soumis par les Parties à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie peut à tout moment notifier par écrit, par les voies diplomatiques, à 

l’autre Partie sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée en 

même temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord 

expire 12 mois après la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification, à moins que celle-ci ne 

soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. 

2. Faute d’un accusé de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie, la 

notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la date de sa réception par l’Organisation de 

l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par note diplomatique de la dernière 

notification écrite confirmant l’accomplissement par les Parties des procédures internes respectives 

requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord en double exemplaire en langues espagnole, arabe et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. Chaque Partie conserve un exemplaire original dans chaque langue 

pour la mise en œuvre. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

FAIT à Abou Dhabi, le 14 janvier 2013. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 

SULTAN BEN SAEED AL MANSOORI 

Ministre de l’économie 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

SECTION 1 : 

Routes à exploiter par les compagnies aériennes désignées des Émirats arabes Unis (EAU) 
 

Point(s) arrière Points dans les 

EAU 

Point(s) 

intermédiaire(s) 

Points en République 

argentine 

Point(s) au-delà 

Tout point Tout point Tout point Tout point Tout point 

 

SECTION 2 : 

Routes à exploiter par les compagnies aériennes désignées de la République argentine 
 

Point(s) arrière Points en 

République 

argentine 

Point(s) 

intermédiaire(s) 

Points dans les EAU Point(s) au-delà 

Tout point Tout point 

 

Tout point Tout point Tout point 

 

Notes relatives aux sections I et II : 

1. La ou les compagnies aériennes désignées par les deux Parties peuvent, sur tout vol ou sur 

tous les vols, effectuer des vols dans l’une ou l’autre direction ou les deux ; ne pas faire escale au(x) 

point(s) arrière, intermédiaire(s) ou au-delà ; transférer le trafic de tout aéronef qu’ils utilisent vers 

tout autre aéronef de la même compagnie aérienne à tout point de la route ; combiner différents 

numéros de vol au sein d’une même opération aérienne ou desservir des points situés sur le territoire 

de l’autre Partie, quelle qu’en soit la combinaison, à condition qu’aucun droit de cabotage ne soit 

exercé ; 

2. En ce qui concerne les services de transport de passagers et les services mixtes, les 

compagnies aériennes désignées de chaque Partie sont autorisées à exercer des droits complets de 

trafic de 5e liberté à tout point d’arrière, point intermédiaire et point d’arrivée au Moyen-Orient, en 

Asie, en Afrique et en Amérique du Nord, centrale et du Sud. L’exercice des droits de trafic de 

5e liberté à un ou plusieurs points en Europe n’est autorisé que sous réserve d’un accord de partage 

de code avec une compagnie aérienne de l’autre Partie, à condition qu’une escale soit faite en un ou 

plusieurs points du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne. 

3. Dans tous les services de transport de marchandises, la ou les compagnies aériennes 

désignées de chaque Partie sont autorisées à exercer des droits complets de trafic de la 5e liberté à 

tout point arrière, intermédiaire et au-delà, à condition qu’une escale soit faite en un ou plusieurs 

points du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne. 
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